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HABITAT 

Habitat est une entreprise de solutions environnementales basée à Montréal, dont la mission est 
ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ écologique. 

9ƭƭŜ ŀƛŘŜ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
et favorisent la préservation de la biodiversité. 

Au cours des dernières années, Habitat a accompagné une clientèle diversifiée avec ses services de pointe 
en mesure et modélisation de la biodiversité, évaluation des services écosystémiques, gestion des 
écosystèmes et planification durable du territoire. [ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩIŀōƛǘŀǘ 
collabore avec plusieurs universités, centres de recherche et organisations non gouvernementales afin de 
faciliter la mise en application de la meilleure science disponible. 

/ƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ Ŝƴ ōƛƻƭƻƎƛŜΣ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ Ŝǘ 
écologie, Habitat propose des solutions innovantes à la fine pointe de la science.  
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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

 

Le Plan de conservation des milieux naturels de la VƛƭƭŜ ŘΩHudson vise à renforcer la capacité de la Ville à protéger, 

restaurer et mettre en valeur ses milieux naturels, tout en répondant aux défis posés par les changements 

climatiques et la perte de biodiversité. Ce document constitue une étape charnière, non pas une finalité, mais plutôt 

un levier stratégique pour orienter des actions concrètes de conservation à court, moyen et long terme. 

Le Plan de conservation ǊŜǇƻǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭe approfondieΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ 

majeurs issus de cette analyse, on note : 

¶ Une connectivité écologique élevée entre les milieux naturels du territoire, notamment en bordure des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ 

écosystèmes. 

¶ Une diversité fonctionnelle moyenne des milieux forestiers, combinée à une vulnérabilité marquée à la 

sécheresse et aux pressions biotiques (spongieuse, longicorne asiatique). 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƻƛƴǘ ŎƘŀǳŘ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ dans le secteur de la plaine de Choisy / talus Alstonvale, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 

¶ ¦ƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł 

la sécheresse. 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Υ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ±ƛǾƛǊȅ όŘǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville à Sandy 

Beach), le ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ .ƭŀŎƪ /ǊŜŜƪ όǎŜŎǘŜǳǊ /ƻƳƻύΣ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ CƛŜŦǎ ό¢ŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜύΣ ǘƻǳǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ 

pour leur rôle structurant dans la connectivité régionale. 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, de son côté, découle directement du Plan de conservation, en définissant des mesures pour 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ Lƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǾƻƭŜǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴtions ciblées ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ des milieux naturels 

ŘΩIǳŘǎƻƴ pour 2030. 

VISION 2030  
 [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Lƭǎ 
sont résilients aux changements climatiques tout en offrant une qualité de vie exceptionnelle aux générations 

actuelles et futures. 

Volet 1 ς hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

/Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǾƻƭŜǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩHudson, selon quatre 

grandes orientations : 

1. Protéger les milieux naturels et les corridors écologiques 

2. Restaurer les écosystèmes dégradés par une gestion active 

3. Engager la communauté dans la conservation 

4. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

Volet 2 ς Planification stratégique par secteur prioritaire 

Le second volet cible des secteurs spécifiques du territoire jugés hautement prioritaires pour la conservation : 

¶ Corridor Viviry 

¶ Corridor Black Creek / Forêt Como 

¶ /ƻǊǊƛŘƻǊ CƻǊşǘ hǳŜǎǘ κ ¢ŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜ 

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƛǘƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci repose sur la collaboration entre tous les partis. 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ Řǳ Ǉƭŀƴ όǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ ǎǳƛǾƛύ ǉǳƛ permettra 
ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ et qui garantira la pérennité de leurs bienfaits pour les 
générations futures.  
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TERMINOLOGIE UTILISÉE  

 

Milieux naturels : ¦ƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊşǘΣ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜΣ ǳƴŜ ǊƛǾŜ ƻǳ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴ ƳƛƭƛŜǳ 
naturel est non bâti et peut inclure des sentiers. 

Conservation1 : [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜƳŜǳǊŜǊŀ ƴƻƴ ōŃǘƛΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ 
ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΦ 

Protection : 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ  

Restauration : 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ƻǳ 
artificialisé. 

Aménagement : !Ŏǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ ƴŜ Ŏŀǳǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

  

 

 

1 Les définitions des termes « conservation », « protection », « restauration » et « aménagement » sont issues de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ŘŜ [ƛƳƻƎŜǎ Ŝǘ ŀƭΦ όнлмоύΦ 
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INTRODUCTION 

Dans le contexte actuel des changements globaux, les milieux naturels sont assujettis à un nombre 
ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎ όōƛƻǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀōƛƻǘƛǉǳŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǘǊŜǎǎ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
les voir disparaître du fait de conditions climatiqueǎ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ƻǳ ŘŜ 
ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǳȄ-ci.  

Pourtant, en plus de leurs rôles esthétique, récréatif et patrimonial, ces milieux naturels sont essentiels à 
notre bien-être et à notre santé, ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƴƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Řƛǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
écosystémiques, tels que le stockage et la séquestration du carbone, la régulation des températures ou 
encore le maintien de la biodiversité. Afin de favoriser la pérennité de ces milieux naturels dans le 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire leur capacité 
Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƻǳ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎΦ 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ƴƻǳǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŦƻǊƳŜƴǘ 
ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƛŜƴ ŎƻƴƴŜŎǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩŞǾŝƴŜments extrêmes. La restauration et la conservation de la 
connectivité des écosystèmes peuvent donc contribuer à la résilience des services écosystémiques 
fournis. 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ŀ 
fait de la conservation des milieux naturels une priorité ces dernières années, en menant une série de 
projets pour caractériser et prioriser la conservation des milieux naturels de son territoire, le dernier 
datant de 2020 et ayant été mené conjointement avec Habitat. 

 

[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎŜ ǇƻǊǘŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜŀŘŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dans la région, via ses actions 
favorisant la protection de la santŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ La ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ a fait office de 
précurseur, ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝƴ мффм Ł ōŀƴƴƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǴ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ 
son territoire. Ce règlement a par la suite été mis à jour en 20212. Elle compte plusieurs réalisations depuis, 
comme ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀŘƻǇǘŞe en 2021, ou encore la 
certification « Ville amie des oiseaux » obtenue en 2023. {ƻƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ 
innovants est axé sur observer et connaître la nature. Les milieux naturels présents sur son territoire sont 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ. [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ŘŜ ƭŀ 
population à participer activement à la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ƭŀ 
matière. 

Hudson se place dans la continuité du corridor vert régional de la MRC Vaudreuil-Soulanges, qui relie 
Saddlebrook, Rigaud et Vaudreuil-Dorion. La connectivité écologique de ses milieux naturelsΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ forestiers ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ 
revêt donc une importance au niveau régional. 

La Ville ŘΩIǳŘǎƻƴ ŀ ƳŀƴŘŀǘŞ Iŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлн1. 
Ce plan de conservation avait pour but de répondre aux pressions de développement croissantes et en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

 

 

2 ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ, 2021 
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connectivité de son territoire. Le présent rapport donne suite aux travaux réalisés par les firmes Teknika 
HBA (2008) et CIMA+ (2016). Pour cette mise à jour, Habitat a à nouveau utilisé des données historiques, 
des inventaires forestiers récents et des logiciels de modélisation du paysage afin de prioriser les milieux 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ une 
période de 5 ŀƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ 
milieux naturels du territoire. 

Le présent plan de conservation et de mise en valeur des milieux naturels intègre les plus récentes 
ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ éprouvés pour soutenir la 
biodiversité, et communément compris et acceptés par la Ville et la population. 

 

Aperçu de la méthodologie 

La méthodologie suivie pour la réalisation du présent plan de conservation est similaire à celle du projet 
réalisé en 2021. Ainsi, la première étape a été de compiler et consolider les jeux de données existants 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ όŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
нлнлΣ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нлнмΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻƴǘ ǎǳōƛ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
des sols au profit de zones résidentielles). ¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩŞǘŞ нлн4 a permis de mettre 
Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-sélection de sites perçus comme ayant subi une diminution de leur 
intégrité écologique. Ce processus a permis de retracer la délimitation géospatiale des milieux naturels 
ainsi que de mettre à jour les données de perturbations naturelles et anthropogéniques.  

Trois activités de consultation ont été réalisées au cours du projet, afin de recueillir les commentaires et 
priorités de la population sur le sujet de la conservation des milieux naturels du territoire. Les résultats 
ont été utilisés pour obtenir une carte finale résumant les priorités de conservation, ainsi que pour 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 
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1 - PORTRAIT DU TERRITOIRE ACTUEL 

1.1 Mise en contexte  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ ǎƛǘǳŞ à ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƛƭŜ ŘŜ Montréal et en bordure de la rivière des 

Outaouais, occupe une zone privilégiée entre la rivière des Outaouais et un massif forestier conséquent, 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Vaudreuil-Solange et du territoire. Composé de 889,7 ha de milieux naturels 

forestiers et humides, il se situe dans un couloir de biodiversité partant qui relie Rigaud, Hudson, Saint-

Lazare et Vaudreuil-Dorion (valeur modérée sur la Figure 1). Ce corridor régional connecte également 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩhƪŀ Ŝǘ ŘŜ YŀƴŜǎŀǘŀƪŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ des Outaouaises gelée en hiver. 

 

Figure 1. Connectivité régionale des milieux naturels. 
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La Figure 1 ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ VƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ3. Une couleur 
foncée indique que la connectivité entre ces milieux naturels Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
le mouvement des animaux forestiers entre les aires protégées régionales. Ces milieux naturels revêtent 
donc une importance à la fois municipale et régionale. 

Ce positionnement stratégique et la haute valeur des milieux naturels sont reconnus dans les 
cartographies et priorisations des zones ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ, mais aussi de la 
CMM et les Basses-terres du Saint-Laurent.  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ όƻōƧŜŎǘƛŦ о,4 du PMAD en révision et 3,3 du PMAD en vigueur de la CMM) 
(Figures 2, 3, 4 et 5). Les figures suivantes sont des cartes issues de la cartographie des milieux naturels 
de la CMM (2022).  

 

 

Figure 2. /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ƭŀ /aa όŜƴ 
bleu). 

 

 

3 aLbL{¢:w9 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢Σ [¦¢¢9 /hb¢w9 [9{ /I!bD9a9b¢{ /[La!¢Lv¦9{Σ C!¦b9 9¢ t!w/{Φ .ŀǎŜ ŘŜ 
données sur la connectivité écologique des milieux naturels dans les basses-terres du Saint-Laurent, [Jeu de 
données], dans Données Québec, 2023, mis à jour le 26 juin 2023. 
[https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/connectivite-ecologique-des-milieux-naturels-dans-les-
basses-terres-du-saint-laurent], (consulté le 28 avril 2025) 
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Figure 3. Milieux humides dΩintérêt métropolitain du territoire dΩHudson identifiés par la CMM. 
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Figure 4. Cartographie des milieux identifiés comme des milieux forestiers ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ƭŀ /aa όŜƴ 
vert). 
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Figure 5. Milieux forestiers dΩintérêt métropolitain du territoire dΩHudson identifiés par la CMM. 

 

1.1.2 Caractérisation du territoire 

 1.1.2.1 Unités physiographiques  

Le territoire de la VƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎŜ ŘƛǾƛǎŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ distinctesΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des 
formations géomorphologiques et reliefs influençant les milieux naturels. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ Ville 
ŘΩIǳŘǎƻƴ réfère aux différentes zones du territoire en utilisant ces unités (Règlement opérationnel 
no 525). CΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
différents secteurs du territoire. 

[Ŝǎ т ǳƴƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎƻƴǘ :  

- La plaine argileuse de Choisy, utilisée à des fins agricoles; 
- Le talus Alstonvale, servant de transition entre le plateau supérieur et la plaine; 
- Le plateau supérieur dΩHudson Heights, où sont aménagés le terrain de golf Falcon et deux 

développements résidentiels (Hudson Valley et Alstonvale); 
- La vallée de la rivière Viviry, au fond de laquelle coule la rivière et où ont été aménagés des 

espaces verts et des développements résidentiels des années 1960 à 1990; 
- [Ŝǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩIǳŘǎƻƴ, où ont pris place le noyau villageois et ses prolongements arrière; 
- Le talus CameronΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŘŞƴƛǾŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

rivière Viviry et la route 342; 
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- La plaine argileuse de ComoΣ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
résidentielles. Cette plaine englobe de façon générale les basses terres situées au nord du chemin 
de fer. 

La délimitation de chaque unité physiographique est présentée sur la Figure 6 (cette figure est le plan 2 
ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ VƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴύΦ 

 

Figure 6. Unités physiographiques du territoire de la Ville dΩHudson. 

 

1.1.2.2. Occupation des sols  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ Habitat a utilisé ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
des sols du MELCCFP (2020). Ces données publiques couvrent le territoire du Québec méridional et sont 
générées par une classification semi-automatisée dΩimages satellitaires à haute résolution, ce qui permet 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩoccupation des terres. LΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ 
étant la couverture physique et biologique du sol. Elle comprend les surfaces artificielles, les zones 
agricoles, les forêts, les zones semi-ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Les données 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ sont représentées sur la Figure 7. 
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Figure 7. /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

{Ŝƭƻƴ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ Ŝǎǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛsée 
incluant les milieux agricoles (58,2 % du territoire, en gris et jaune sur la Figure 7), ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ 
est représentée par des et des milieux naturels (forestiers et humides) et aquatiques (41,2 %). Les 
superficies relatives de chaque type de milieu sont présentées au Tableau 1.  
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Tableau 1. Occupation des sols sur la zone dΩétude 

OCCUPATION DES SOLS SUPERFICIE (HA) SUPERFICIE RELATIVE (%) 

Milieux naturels terrestres 889,7 41,2 

Milieux forestiers 578,5 26,8 

Forêt de conifères 25,4 1,2 

Forêt de feuillus 394,1 18,2 

Forêt mixte 129,2 6,0 

Friche ou arbustif 29,9 1,4 

Milieux humides 311,2 14,4 

Marais 49,9 2,3 

Marécage 230,9 10,7 

Tourbière 30,4 1,4 

Milieux aquatiques 12,7 0,6 

Milieux anthropisés ou altérés 1263,6 58,2 

Anthropique (urbain, routes, etc.) 888,7 41,1 

Agricole 375,0 17,2 

Tous types dΩoccupation des sols 2166,0 100,0 

 

1.1.2.3.  Milieux naturels ŘΩIǳŘǎƻƴ 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭes milieux forestiers sont dominés principalement par de la forêt 
feuillue (18,2 % du territoire), avec un bon nombre de peuplements mixtes (6 %), mais très peu de forêts 
ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŘƛȄƛŝƳŜ όмпΣп ҈ύ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ sont 
majoritairement composés de marécages. 

La délimitation des milieux naturels du territoire est toutefois légèrement différente en se basant sur la 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL9va (5e inventaire écoforestier du Québec méridional)4  et la mise à jour de la 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞǘŞ 2024. [ΩL9va 

regroupe un ensemble de caractéristiques des milieux forestiers ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭΦ 

Ces données sont utilisées pour réaliser diverses analyses sur les milieux forestiers. Selon ces données, et 

ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ нлнп, la superficie des milieux forestiers est de 796,6 ha (36,8 % du 

territoire) et celle des milieux humides est de 81,6 ha (3,8 % du territoire) (Figure 8). Cette différence est 

principalement due au fait que les milieux humides boisés sont considérés comme des milieux forestiers. 

 

 

4 MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DES FORÊTS. Carte écoforestière originale et résultats dΩinventaire 
courants [Jeu de données], dans Données Québec, 2017, mis à jour le 28 janvier 2025. 
[https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/resultats-d-inventaire-et-carte-ecoforestiere], (consulté le 23 
avril 2025). 
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La différence de superficie des milieux forestiers est expliquée par la mise à jour de la délimitation de ces 

milieux ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

 

Figure 8. Répartition des milieux naturels sur le territoire dΩHudson. 

 

1.1.3 Niveaux et mesures de conservation en place 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ Vaudreuil-{ƻǳƭŀƴƎŜǎΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ осфп ƘŜŎǘŀǊŜǎ, dont 
5,6 ҈ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ 878 hectares de territoire sont constitués de milieux 
naturels (milieux humides et forestiers), dont 10,4 % appartiennent à la municipalité (Figure 9).  

Parmi les milieux naturels, 153 hectares ont une désignation de conservation. Parmi ces milieux on 
retrouve la réserve Clarke-Sydenham, Le Nichoir et le sanctuaire Driscoll-Naylor, tous trois ayant le statut 
de ζsite naturel protégé par la conservation volontaire», une zone de servitude de conservation au nord 
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du parc Davidson (rue Como Gardens), et la Fiducie de conservation du ruisseau ро Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
Ces zones sous statut de conservation représentent 6,9 ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ Ŝǘ 17 % de ses milieux 
naturels. La Fiducie de conservation du Ruisseau 53, située dans le secteur ouest du territoire, est 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ permet la conservation de 103 
hectares de milieux naturels en terrain privé. 

 

 

Figure 9. CŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ όƻǊŀƴƎŜύΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
statut de conservation (violet). 

En plus des milieux naturels protégés ou sous le contrôle municipal, le territoire présente plusieurs milieux 
naturels qui sont soumis au RCI-2022-96. Le RCI-2022-96 est un règlement de contrôle intérimaire de la 
communauté de métropolitaine de Montréal (CMM) concernant les milieux naturels (Figure 10). Il établit 
les règles visant la protection et la mise en valeur des milieux forestiers ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ŘŜǎ 
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ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŀƛƴŜǘǘŜ ŦŀǳȄ-ƎǊƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ όǇƻǳǊ ŎŜ 
ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻƛƴǘΣ ŀǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł IǳŘǎƻƴύΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 
de construire ou réaliser un ouvrage parmi ceux listés dans les territoires ciblés. Ces milieux sont 
représentés par des polygones verts dans la carte de la CMM ci-dessous. Ces zones identifiées répondent 
Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 3.1 du PMAD en révision. 

 

Figure 10. Cartographie des milieux étant soumis au RCI-2022-96 ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ5. Les milieux 
forestiers sont identifiés en vert et les milieux humides sont en bleu.  

 

1.2 Comparaison des perturbations 2019-2024 

[ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ primordiale dans le cadre dΩǳƴ 
plan de conservation de ces milieux, puisque cet état influence le fonctionnement et la capacité des 
milieux naturels de fournir des services écosystémiques et de soutenir la biodiversité. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎ milieux naturels réalisée Ł ƭΩŞǘŞ 2024 a permis de déterminer si 
de nouvelles perturbations ont eu lieu, notamment pour les milieux humides. Il est cependant à noter que 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞǘŞ 2024 est moins important que celui de 2019Σ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ŘŞƧŁ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ (41 sites sur 128). Cette comparaison du 

 

 

5 La figure 10 est issue de la carte interactive de la CMM. https://sigma.cmm.qc.ca/application/run/798 
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niveau de perturbation représente donc seulement un échantillon des changements subits pour les 
milieux naturels du territoire. 

Les Figures 11 et 12 représentent les changements de niveaux de perturbations ς anthropiques et 
naturelles ς sur les milieux humides et forestiers du territoire en comparant les données de 2019 et 2024. 
Les milieux apparaissant en rouge indiquent que ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴs a augmenté (e.g. 
passant de «!ŦŦŜŎǘŜ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ» à « Affecte ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ»). Les 
milieux sur lesquels ƭΩƛƴtensité des perturbations a chuté apparaissent en vert. Les milieux naturels ayant 
subi moins de perturbations ont changé de maximum deux niveaux, alors que, pour les milieux naturels 
ayant subi plus de perturbations, le niveau de perturbation a augmenté de parfois 3 niveaux. Les 
perturbations ƴƻǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ƻǳ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƎǊƛƭŜ Řǳ ŦǊşƴŜΣ la présence de barrage de castor 
ou de chablis, et les perturbations de nature anthropique, comme la construction ou la création de 
sentiers/chemins. 
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Figure 11. Cartographie du niveau de perturbation des milieux humides entre 2019 et 2024. 
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Figure 12. Cartographie du niveau de perturbation des milieux forestiers entre 2019 et 2024. 

La légende indique lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ. La cause majeure de nouvelles 
perturbations, que ce soit pour les milieux naturels forestiers ou humides, est la prise en compte ŘŜ ƭΩŀƎǊƛƭŜ 
du frêne, menace qui ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƴƻǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 2019, mais probablement déjà présente 
dans le paysage. tƭǳǘƾǘ ǊŀǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нлмфΣ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎƻǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ƘşǘǊŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 
ǊŜŎǊǳŘŜǎŎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нлнпΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ vers des utilisations 
urbaines et agricoles est la cause la plus importante des perturbations anthropiques. 
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1.3 Biodiversité 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀǾŜŎ plus de 12 espèces de mammifères, 

165 insectes, 47 champignons et 248 espèces végétales6. Étant donné leur rôle important comme espèces 

indicatrices, nous avons cartographié les нол ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎΣ Ŝǘ нн ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ŝǘ 

amphibiens (Figure 13ύΦ [Ŝǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ de la base de données du Global 

Biodiversity Information Facility (GBIF)Φ [Ŝǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!!wv ό!ǘƭŀǎ 

des amphibiens et reptiles du Québec)7Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ł ƭΩŞǘŞ 2024 ς seules 

les observations datant de 2010 Ł ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ont été conservées. 

Nous avons aussi identifié les occurrences des espèces menacées, vulnérables ou susceptibles (EMVS) sur 
le territoire. Ces données ont été obtenues via ƭΩ!!wv ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ le Centre de données sur le patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ vǳŞōŜŎ ό/5tbvύΣ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 20248Φ /Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
à statut selon la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (LEMV). Un total de 9 espèces ayant un statut 
provincial ont ainsi été obtenues via cette source, 4 espèces fauniques et 5 espèces végétales (Tableaux 2 
et 3). {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ό9a±{ύ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ 1999 à 
2024 ont été prises en compte pour la description du territoire.  

Les espèces présentes sur la base de données du CDPNQ sont celles ayant un statut menacé au Québec, 
selon la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. Afin de prendre en compte les espèces qui ont un 
statut à risque au Canada et non au Québec, selon la Loi sur les espèces en péril (LEP) ou selon le statut 
défini par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC), nous avons également pris 
en compte les espèces à statut provenant de deux autres sources Υ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜux naturels 
de Sandy Beach en 2021, réalisée par la firme TerraHumana, qui indique un total de 29 espèces EMVS sur 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΤ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ 9a±{ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
réserve Clarke-Sydenham et le ruisseau 53, partagée par Conservation de la Nature Canada. 

Les tableaux ci-dessous (Tableaux 2 et 3) ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 9a±{ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ǉǳŜΣ ǉǳŜƭƭŜ 
ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ όǘƻǘŀƭ ŘŜ 31 espèces animales et 
végétales) ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜΦ 

 

 

6 Ces chiffres proviennent des observations réalisées entre 1990 et 2025, et renseignée dans GBIF. Ces données 
indiquent aussi la présence de ф ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊŀŎƘƴƛŘŜǎΣ н ōƛǾŀƭǾŜǎΣ 1 gastropode et 3 testudines observées sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ GBIF.org (01 May 2025) GBIF Occurrence Download https://doi.org/10.15468/dl.aw4qpz 
7 AARQ. 2024. Atlas des amphibiens et reptiles du Québec : banque de données active depuis 1988 alimentée par 
des bénévoles et professionnels de la faune. Société dΩhistoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent. 
8 Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec. Août, 2024. Extractions du système de données pour le 
territoire dΩIǳŘǎƻƴΦ Ministère de lΩEnvironnement, de la Lutte aux Changements Climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP), Québec. 
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Tableau 2. Liste des espèces fauniques EMVS se trouvant sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ9. 

NOM SCIENTIFIQUE  NOM VERNACULAIRE  
STATUT LEMV  
(Provincial) 1 

STATUT LEP  
(Fédéral) 

STATUT  
COSEPAC 

SOURCE 

Graptemys geographica Tortue géographique Vulnérable Préoccupante Préoccupante CDPNQ (2024), CNC 

Chrysemys picta Tortue peinte   Préoccupante AARQ (2024), CNC 

Cistothorus platensis Troglodyte à bec court Susceptible  Non en péril CDPNQ (2024) 

Ixobrychus exilis Petit blongios Vulnérable Menacée Préoccupante CDPNQ (2024) 

Moxostoma carinatum Chevalier de rivière Vulnérable Préoccupante Préoccupante CDPNQ (2024) 

Danaus plexippus Papillon Monarque  Préoccupante En voie de disparition 
Rapport TerraHumana (2021), 

CNC 

Dolichonyx oryzivorus Goglu des prés Vulnérable Menacée Préoccupante CNC 

Chelydra serpentina Tortue serpentine  Préoccupante Préoccupante 
Rapport TerraHumana (2021), 

CNC 

Chaetura pelagica Martinet ramoneur Menacée Menacée Menacée Rapport TerraHumana (2021) 

Contopus cooperi Moucherolle à côtés olive Vulnérable Préoccupante Préoccupante Rapport TerraHumana (2021) 

Contopus virens tƛƻǳƛ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ  Préoccupante Préoccupante CNC 

Haliaeetus leucocepahlus Pygargue à tête blanche Vulnérable   Rapport TerraHumana (2021) 

Hylocichla mustelina Grive des bois  Menacée Menacée Rapport TerraHumana (2021) 

Lasionycteris noctivagans Chauve-souris argentée Susceptible   Rapport TerraHumana (2021) 

Lasiurus borealis Chauve-souris rousse Vulnérable   Rapport TerraHumana (2021) 

Myotis lucifugus Petite chauve-souris brune Menacée En voie de disparition En voie de disparition Rapport TerraHumana (2021) 

Perimyotis subflavus tƛǇƛǎǘǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Menacée En voie de disparition En voie de disparition Rapport TerraHumana (2021) 

 

 

9Sources : https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/gestion-faune-habitats-fauniques/especes-fauniques-menacees-

vulnerables/liste ; https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html  

 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/gestion-faune-habitats-fauniques/especes-fauniques-menacees-vulnerables/liste
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/gestion-faune-habitats-fauniques/especes-fauniques-menacees-vulnerables/liste
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
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Tableau 3. Liste des espèces végétales EMVS ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ10. 

NOM SCIENTIFIQUE NOM VERNACULAIRE 
STATUT LEMV  
(PROVINCIAL) 1 

STATUT LEP  
(FÉDÉRAL) 

STATUT 
COSEPAC 

SOURCE 

Juglans cinerea Noyer cendré Susceptible 
En voie de 
disparition 

En voie de 
disparition 

CDPNQ (2024), CNC 

Ulmus thomasii Orme liège Menacé   CDPNQ (2024) 

Sisyrinchium angustifolium Bermudienne à feuilles étroites Susceptible   CDPNQ (2024) 

Quercus bicolor Chêne bicolore Susceptible   CDPNQ (2024) 

Carya ovata var. ovata Caryer ovale Susceptible   CDPNQ (2024) 

Adiantum pedatum CƻǳƎŝǊŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀǳƭƴŜ Řǳ bƻǊŘ Vulnérable à la récolte   Rapport TerraHumana (2021), CNC 

Asarum canadense Gingembre sauvage du Canada Vulnérable à la récolte   Rapport TerraHumana (2021), CNC 

Cardamine diphylla Dentaire à deux feuilles Vulnérable à la récolte   Rapport TerraHumana (2021) 

Fraxinus nigra Frêne noir   Menacée Rapport TerraHumana (2021) 

Matteuccia struthiopteris Matteucie fougère-à-ƭΩŀǳǘǊǳŎƘŜ Vulnérable à la récolte   Rapport TerraHumana (2021), CNC 

Persicaria arifolia wŜƴƻǳŞŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀǊǳƳ Susceptible   CNC 

Sanguinaria canadensis Sanguinaire du Canada Vulnérable à la récolte   CNC 

Trillium grandiflorum Trille blanc Vulnérable à la récolte   Rapport TerraHumana (2021), CNC 

Uvularia grandiflora Uvulaire à grandes fleurs Vulnérable à la récolte   Rapport TerraHumana (2021), CNC 

 

 

 

10 Sources :https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/especes-floristiques-menacees-ou-vulnerables/liste-especes ; 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html  

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/especes-floristiques-menacees-ou-vulnerables/liste-especes
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
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Figure 13. /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ όǇƻƛƴǘǎ ƧŀǳƴŜsύΣ ŘŜ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ όŜƴ ǾŜǊǘύ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels dans lesquels se trouvent des espèces à statut, menacées ou vulnérables (en orange). 

 

La Figure 13 présente la répartition de plusieurs espèces fauniques et floristiques sur le territoire de la 
±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ [Ŝǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ƻǊŀƴƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞes 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳŜƴŀŎŞŜs ou vulnérables 
όōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ Řǳ /5tbv Ŝǘ ŘŜ /b/ύΦ 5ŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ 
ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ¢ŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜ (notamment au niveau de la 
Fiducie de conservation du ruisseau 53 et la réserve Clarke-Sydenham)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 
Como et des versants ŘΩIǳŘǎƻƴ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ {ŀƴŘȅ .ŜŀŎƘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ tŀǊǎƻƴǎύΦ 

Les points présentés sur la Figure 13 ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ όŜƴ ƧŀǳƴŜύ Ŝǘ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ 
ǊŜǇǘƛƭŜǎ όŜƴ ǾŜǊǘύΦ [Ŝǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŦŀǳƴƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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ŘΩIǳŘǎƻƴΣ surtout proche à ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩintérêts (e.g. Le Nichoir, Sandy Beach et la réserve Clarke-
Sydenham au centre de la ville). En contraste ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ŀǳ 
niveau des berges du secteur Ouest, des berges du secteur est, et le long des milieux humides des versants 
ŘΩIǳŘǎƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ /ƻƳƻΦ 

Pour ce qui est des espèces exotiques envahissantes, les données de Conservation de la Nature Canada 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ 
portion du territoire, à savoir la Fiducie de conservation du ruisseau 53 et la réserve naturelle Clarke-
Sydenham. Les espèces végétales exotiques envahissantes répertoriées sont : le roseau commun, la 
ǎŀƭƛŎŀƛǊŜ ǇƻǳǊǇǊŜΣ ƭŜ ƴŜǊǇǊǳƴ ōƻǳǊŘŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴŜǊǇǊǳƴ ŎŀǘƘŀǊǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǇƛƴŜ-ǾƛƴŜǘǘŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻŎƘŀǊƛŘŜ 
grenouillŜǘǘŜ όƳƻǊŝƴŜύΣ ƭΩŞgopode podagraire, le chèvrefeuille arbustif, le célastre asiatique, la consoude 
ƻŦŦƛŎƛƴŀƭŜΣ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ǇŜǊǾŜƴŎƘŜΣ ƭΩŀƭƭƛŀƛǊŜ ƻŦŦƛŎƛƴŀƭŜΣ ƭŀ ǾŀƭŞǊƛŀƴŜ ƻŦŦƛŎƛƴŀƭŜΣ ƭŜ Ǉŀƴais sauvage et le muguet. 
Cette liste permet de mettre à jour la diversité des espèces exotiques envahissantes présentes sur le 
territoire, en complément des EEE ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нлнл ŘΩ9Ŏƻн¦ǊōΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ étaient 
déjà nommés le nerprun, le chèvrefeuille de TartarƛŜΣ ƭΩŞǇƛƴŜ-vinette de Thunberg, la salicaire commune, 
le phragmiteΣ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŎƘŞƭƛŘƻƛƴŜΣ ƭΩŀƭƭƛŀƛǊŜ ƻŦŦƛŎƛƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴΦ 

 

 

  

À retenir :  

Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ Ŝǎǘ constitué en grande partie de milieux naturels, forestiers et humides.  

¶ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩIǳŘǎƻƴ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǾŜǊǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ; 

¶ Ils constituent 41,2 % du territoire; 

¶ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /aa; 

¶ Seuls 10,4 % des milieux naturels appartiennent à la ville; 

¶ 17 % des milieux naturels ont un statut de conservation; 

¶ Les milieux humides du territoire ont subi des perturbations ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 
ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнл; 

¶ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ 
(EMVS); 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 
milieux naturels et de la biodiversité ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŀƴǘΦ 
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2 ς CADRE DE PLANIFICATION  

Le plan de conservation ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ différents objectifs mondiaux, 
cadres légales, orientations gouvernementales et documents clés de conservation des milieux naturels 
όtwaIIΣ {!5wΣ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. Il prend également en compte les réalités locales de planification et 
de conservation des milieux naturels.  

Le cadre de planification présenté ci-bas permet ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les liens concrets avec des politiques et 
programmes en vigueur à différentes échelles. Le cadre de planification intègre également les éléments 
les plus récents, comme les nouvelles orientations gouvernementales en aménagement du territoire 
(OGAT) ou encore les récentes modifications législatives (ex : article нпр ŘŜ ƭŀ [!¦ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 
déguisée). 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řu plan de conservation sΩƛƴǎǇƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ cibles et orientations particulières, afin que la 

±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ 

 

2.1 Objectifs mondiaux 

Le plan de conservation de la VƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ sΩŀƴŎǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ objectifs de conservation mondiaux 

reconnus tels que le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming - Montréal (CMB, signé à la COP 15 de 

la Convention sur la diversité biologique)11. Le CMB comprend 23 cibles, dont plusieurs cibles spécifiques 

qui concernent directement les villes. En plus, le gouvernement de Québec ǎΩŜǎǘ approprié les ambitions 

du CMB et les a contextualisés aux enjeux et priorités de la province dans leur Plan Nature 2030. Dans les 

deux cadres, les cibles visent à intégrer la biodiversité dans la planification urbaine, à protéger et restaurer 

les écosystèmes urbains, ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƭŜǳs et verts, et à promouvoir des pratiques 

durables dans les environnements urbains. Voici les principales cibles des deux cadres qui concernent les 

villes :  

¶ Cible 1 du Plan Nature 2030 :  

- Freiner la perte de biodiversité grâce à une planification participative et à un aménagement intégré et 
respectueux de la biodiversité de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ 

¶ Cible 2 CMB/Cible 2 du Plan Nature 2030 : Restauration des écosystèmes  

   - Restauration des écosystèmes dégradés : Cette cible appelle à restaurer au moins 30 % des 

écosystèmes dégradés dΩici 2030, y compris en milieu urbain. Cela inclut la réhabilitation des espaces 

naturels au sein des villes, comme les parcs, les zones humides urbaines, et les cours dΩeau, pour améliorer 

leur résilience et leur capacité à fournir des services écosystémiques essentiels.  

¶ Cible 3 CMB/Cible 3 du Plan Nature 2030 : Aires protégées  

   - Protection de 30 % des espaces naturels : DΩici 2030, au moins 30 % des zones terrestres et marines 

doivent être protégées. Les villes sont encouragées à contribuer à cet objectif en désignant et en 

 

 

11https://www.cbd.int/doc/c/0bde/b7c0/00c058bbfd77574515f170bd/cop-15-l-25-
fr.pdf?fbclid=IwAR2yuXEgdgiMVYPVcKE8EEhQMkFLzI5EqsXZ_Q1Xp_ww2c5ornwF6WwYT8E  

https://www.cbd.int/doc/c/0bde/b7c0/00c058bbfd77574515f170bd/cop-15-l-25-fr.pdf?fbclid=IwAR2yuXEgdgiMVYPVcKE8EEhQMkFLzI5EqsXZ_Q1Xp_ww2c5ornwF6WwYT8E
https://www.cbd.int/doc/c/0bde/b7c0/00c058bbfd77574515f170bd/cop-15-l-25-fr.pdf?fbclid=IwAR2yuXEgdgiMVYPVcKE8EEhQMkFLzI5EqsXZ_Q1Xp_ww2c5ornwF6WwYT8E
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protégeant des espaces naturels urbains, tels que les parcs, les réserves naturelles urbaines, et les 

corridors écologiques, qui jouent un rôle crucial pour la biodiversité urbaine.  

¶ Cible 4 CMB/Cible 4 du Plan Nature 2030 : Protection des espèces à statut 

- Cette cible vise protéger les espèces menacées ou vulnérables au Québec et faire progresser leur 
rétablissement, en dressant et maintenant à jour un portrait de la situation des EMVS. Pour ce faire, une 
collaboration avec les communautés autochtones, la communauté scientifique et la population est 
attendue. 

¶  Cible 6 CMB/Cible 5 du Plan Nature 2030 : Espèces exotiques envahissantes  

   - Gestion des espèces envahissantes : Les villes doivent prendre des mesures pour prévenir et réduire 

lΩimpact des espèces exotiques envahissantes, qui menacent la biodiversité locale. Cela peut inclure la 

mise en place de programmes de gestion pour ces espèces dans les parcs urbains et autres espaces 

naturels.   

¶ Cible 7 CMB : Réduction de la pollution  

   - Réduction des polluants : Cette cible vise à réduire la pollution, y compris les excès de nutriments, les 

pesticides dangereux, et les déchets plastiques. Les villes sont encouragées à adopter des politiques pour 

gérer et réduire ces sources de pollution, qui affectent directement les milieux naturels urbains et la santé 

des écosystèmes locaux.  

¶ Cible 9 CMB/Cible 8 du Plan Nature 2030 : Gestion durable de la nature 

- Renforcer la gestion durable et les pratiques responsables de mises en valeur des espèces exploitées et 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ. 

¶ Cible 10 du CMB/Cible 6 du Plan Nature 2030 : Agriculture et urbanisme durables  

   - Intégration de la bƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩurbanisme : Les villes doivent intégrer des pratiques durables dans 

la planification et la gestion des terres urbaines, y compris lΩagriculture urbaine. Cela inclut la préservation 

des terres agricoles en périphérie urbaine, la promotion de lΩagriculture urbaine durable, et la planification 

urbaine qui prend en compte les écosystèmes naturels.  

¶ Cible 12 CMB : Espaces verts et bleus en ville 

   - Accès équitable aux espaces verts : Cette cible vise à garantir que les espaces verts et bleus (zones 

aquatiques) soient accessibles à tous les citoyens. Les villes doivent sΩassurer que les populations urbaines, 

y compris les communautés marginalisées, aient un accès égal aux parcs, jardins, forêts urbaines, et autres 

espaces naturels, pour leur bien-être et pour la conservation de la biodiversité.  

 

2.2 Cadres règlementaires légaux  

La conservation des milieux naturels est assujettie à différents cadres règlementaires et liée à des plans, 
politiques et stratégies déjà en vigueur au niveau provincial et national. 

Au niveau fédéral, deux lois importantes (qui concernent principalement le cas des espèces fauniques) 
existent :  

1. Loi sur les espèces en péril (LEP) 
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­  Désigne les espèces préoccupantesΣ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 

ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴŘŀƴŎŜ12. 

­  13 espèces animales et végétales désignées par la LEP se retrouvent sur le territoire de 

Hudson (Tableaux 2 et 3). 

2. Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs 

a. tǊƻǘŝƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴ прл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ migratoires ainsi que leurs nids et 

ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎΦ 

 

Les lois qui ont été considérées dans la réalisation du plan de conservation : 

­  [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[v9ύ; 

­  Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (LCMVF); 

­  [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύ; 

­  Loi sur la conservation du patrimoine naturel (LCPN); 

­  Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (LEMV); 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ŀ ŀŘƻǇǘŞ récemment la Loi concernant la conservation des 

milieux humides et hydriques (LCMHH ou loi 132) et la Loi affirmant le caractère collectif des ressources 

Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ό[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύΦ !Ŧƛƴ ŘŜ 

freiner la perte de milieux humides et hydriques au Québec et de viser des gains nets en la matière, le 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ƴŜǘǘŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ aw/ ƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘion 

de produire un Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH). Ce document de réflexion 

stratégique vise à intégrer la conservation des milieux humides et hydriques (MHH) à la planification de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭoppement durable et structurant13. Ce plan de 

conservation prend en considération aussi le PRMHH développé par la MRC Vaudreuil-Soulanges.  

 

2.3 Orientations gouvernementales 

Les Orientation gouvernementales en aménagement du territoire (OGAT) constituent «les objectifs 
poursuivis par le gouvernement en aménagement du territoire». La MRC de Vaudreuil-Soulanges fait 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ !Σ ƭŜǉǳŜƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ aw/ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ [Ŝǎ hD!¢ 
déterminent les attentes envers la MRC, et à ce titre, ont donc une influence indirecte sur la Ville 
ŘΩIǳŘǎƻƴΦ Les nouvelles OGAT sont en vigueur depuis le 1er décembre 202414. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 2 des OGAT vise à «Assurer la conservation des écosystèmes et miser sur une gestion 
durable et intégrée des ressources en eau». 

 

 

12 Environnement Canada, 2007 
13  Ministère de lΩEnvironnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
[MELCCFP], s.d. -b 
14https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-
municipales/publications/amenagement_territoire/orientations_gouvernementales/BRO_ogat_groupesABC.pdf  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/amenagement_territoire/orientations_gouvernementales/BRO_ogat_groupesABC.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/amenagement_territoire/orientations_gouvernementales/BRO_ogat_groupesABC.pdf
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Les objectifs découlant de cette orientation ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivantes : 

2.1 /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ (les déterminer et établir des moyens de conservation 
adaptés).  

2.2 Contribuer à la résilience des écosystèmes (favoriser la connectivité écologique et limiter la 
fragmentation du couvert forestier). 

2.3 Assurer la pérennité et la protection des ressources en eau par une gestion intégrée (identifier les sites 
ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳύ.  

 

2.4 Documents clés régionaux abordant la conservation des milieux naturels 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale, plusieurs documents présentent des objectifs relatifs à la conservation, tels que le 
Plan métropolitain dΩaménagement et de développement du Grand Montréal (PMAD), le Schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όSADR) révisé ou encore le Plan régional des milieux 
humides et hydriques (PRMHH). 

 

Le PMAD, proposé par la CMM, est en cours de révision. Le PMAD est un outil de concertation pour la 
planification territoriale pour les 82 municipalités sur le territoire de la CMM et ζΩǇǊƻǇƻǎŜ une vision 
concertée pour créer des milieux de vie attrayants et dynamiques, aménagées selon les principes de 
développement durable»ΩΦ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞǘŞ 2025, cependant, sa 
version préliminaire est consultable. Lors de la 15e Conférence des Parties (COP15) à la Convention sur la 
diversité biologique des Nations Unies ǘŜƴǳŜ Ł aƻƴǘǊŞŀƭ Ŝƴ нлннΣ ƭŀ /aa ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǇǊƻǘŞger 30 % 
ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 

Le PMAD en vigueur ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les «bois et corridors forestiers 
métropolitains» ainsi que les «territoires ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ». Ces zones doivent être prises en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό{!5R) de la MRC Vaudreuil-
Soulanges Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt¦ύ ŘŜ Hudson. 

Le PMAD en vigueur ŀ ŀǳǎǎƛ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ DǊŀƴŘ aƻƴǘǊŞŀƭΣ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ 
« un réseau structuré de milieux naturels aménagés à des fins récréotouristiques dans une perspective 
intégrée et globaleηΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
réalisation de cette vision. La CMM demande également aux MRC et aux agglomérations de protéger leur 
couvert forestier. 

PMAD  
en vigueur 

PMAD  
en révision 

3.1 Protéger 17 % du territoire du Grand 
Montréal  

3.1 LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
des engagements de la CMM en matière de 
conservation des milieux naturels 

3.2 Protéger les rives, le littoral et les plaines 
inondables  

3.2 Encadrer par des mesures de conservation 
efficaces les activités dans certains territoires 

 3.3 Accroître la canopée du Grand Montréal pour 
atteindre une cible de 35 ҈ ŘΩƛŎƛ нлпс 

3.3 tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 3.4 Protéger et mettre en valeur les paysages 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 
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3.5 Mettre en valeur le milieu naturel, le milieu 
bâti et les paysages dans une perspective 
intégrée et globale à des fins récréotouristiques. 

3.5 Protéger et mettre en valeur le patrimoine 
ōŃǘƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 
 

 

Découlant des critères de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 3.1, la Ville ŘΩIǳŘǎƻƴ a lΩobligation de produire un plan de 
conservation des milieux humides dans le périmètre dΩurbanisation.  /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ нллуΣ ŀǾŜŎ 
un inventaire et une caractérisation des milieux humides, en 2017 avec un premier plan de conservation 
pour le noyau urbain de la ville, puis, en 2020, un rapport ŘΩ9Ŏƻн¦Ǌō ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŀƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 

La CMM a mis en place plusieurs indicateurs vitaux du Grand Montréal, dont certains permettent 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ du PMADΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ 
milieux naturels sont : la proportion du territoire bénéficiant de mesures de conservation; la proportion 
du territoire couvert par la canopée; la part des ménages ayant une bonne accessibilité piétonne aux 
parcs et espaces verts; et la quantité annuelle de matières résiduelles éliminées provenant du secteur 
résidentiel15. 

 

Le SADR 3e génération de Vaudreuil-Soulanges est entré en vigueur le 2 février 2023. Le SADR ζΩencadre 
ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
comprises dans son territoire, le tout en conformité avec les orientations gouvernementales en 
aménagement du territoire ainsi que celles contŜƴǳŜǎ ŀǳ tƭŀƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement de la Communauté métropolitaine de Montréal »ΩΦ Parmi les sept éléments principaux de 
la vision du SADRΣ ƭΩélément 4 traite de la protection dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ, notamment 
via la protection des forêts et paysages champêtres, ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
durable des ressources naturelles.  

[Ŝ {!5w ŞǾƻǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŀ aw/ ǾŜǳǘ ǊŜƳŞŘƛŜǊΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 
ŘŞƧŁ ǇŀǎǎŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǘǊŀƛǘŞǎ 
dans le nouveau schéma. 

Les objectifs relatifs Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ :  

1.1 Mettre en place des pratiques optimales pour la gestion des milieux hydriques, humides et riverains 
Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. 

1.2 Assurer la préservation des arbres et des boisés. 
1.3 Reconnaitre la valeur environnementale des aires protégées et des sites naturels. 

Ces objectifs seront atteints via différentes actions identifiées, impliquant le gouvernement, la MRC et les 
municipalités. 

 

Le SADR précise que lŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /aa ŘƻƛǾŜƴǘ : 

мΦ !ǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ лΣо ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ 
plus; 

 

 

15 https://indicateurs-vitaux.cmm.qc.ca/environnement-et-milieux-naturels/  

https://indicateurs-vitaux.cmm.qc.ca/environnement-et-milieux-naturels/
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нΦ ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ лΣо ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ ǇƭǳǎΦ ώΧϐ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǎ 
municipalités sont invitées à étendre la portée du plan aux milieux naturels.» 

Ces objectifs peuvent être atteints grâce à la réalisation dΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŞǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

¶ De plus, les objectifs du PRMHH, tels que fixés par le MELCCFP, visent notamment à atteindre 
aucune perte nette; 

¶ Et à tenir compte des changements climatiques7. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ 

 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ le Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ Ville ŘΩIǳŘǎƻƴ définit plus précisément les 
orientations et stratégies relatives à la conservation de la biodiversité. [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŎƻƳƳŜ ǾƻƭŜǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

Orientations : 

1) tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƭŜǎ ƭŀŎǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et les milieux humides; 

2) Interdire toute nouvelle carrière ou sablière sur le territoire de la Ville; 

3) Protéger le milieu naturel de façon à assurer les meilleures conditions de survie de la flore et de la faune 
et le maintien des paysages naturels; 

4) /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł мт ҈ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
région de Montréal; 

5) tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 
secteurs établis et à développer, selon les priorités de conservation établies (article 2.1); 

6) [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des nouveaux secteurs; 

7) tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ. 

Stratégies :  

1) 9ȄƛƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǇƻǳǊ 
toute construction, tout ouvrage ou tous travaux exécutés sur la rive ou sur le littoral; 

2) Intégrer au règlement de zonage des dispositions visant à protéger les rives, le littoral des lacs et cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
et notamment la protection des habitats fauniques; 

3) Rendre plus coercitif le règlement municipal sur la coupe des arbres; 

4) Affecter à des fins de conservation la propriété Clark-Sydenham et les milieux humides. Un inventaire 
ŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ; 

5) Intégrer au règlement de zonage des dispositions visant à interdire toute nouvelle carrière ou sablière 
sur le territoire; 

6) Adopter un Plan de conservation des milieux humides et naturels; 
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7) Intégrer au règlement de zonage des normes de protection du couvert forestier dans les bois et les 
corridors forestiers métropolitains; 

8) ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ŀǳ DǳƛŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
de conservation des milieux humides du MELCC;  

9) Modifier le règlement de zonage afin de tenir compte des priorités de conservation des milieux naturels 
identifiés (figures 2 et 3 associéesύ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
bonification ou la révision de la cartographie annexée au règlement afin de mieux illustrer les milieux 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ; 

10) Intégrer au règlement de zonage des dispositions de protection des milieux humides visant à :   

ω ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛΣ ŘŜ ŘŞōƭŀƛ 
Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Τ  

 ω ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
interventions en bordure des milieux humides de manière à favoriser une zone tampon étendue entre 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ Τ  

ω ƭƛƳƛǘŜǊ ǎŞǾŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Τ  

ω ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Τ  

ω ŜȄƛƎŜǊ ǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Τ 

ω fŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŀōŀǘǘǳǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Τ  

ω ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǾŜǊŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 

11) Modifier le règlement de lotissement afin de régir les opérations cadastrales dans les milieux naturels 
identifiés (figures 2 et 3 associéesύ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ; 

12) [ƻŎŀƭƛǎŜǊΣ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ 
biodiversité de la rivière Viviry ainsi que les autres milieux naturels sensibles, et assujettir ces espaces à 
des objectifs et critères destinés à mieux intégrer les opérations cadastrales, les nouvelles constructions, 
ƭŜǎ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ    

13) tǊƻƘƛōŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ 
(exemples : renouée du Japon, etc.).   

14) Définir, par le règlement de zonage et en utilisant les pouvoirs municipaux en matière 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩζarbre remarquable» et mettre en place des mécanismes de protection 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǊŜǘŜƴǳǎΦ   

15) !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƳŜǎǳǊŜ 
Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ǎƻƴǘ 
requises. 

De plus, le règlement 767.1-2024 adopté par le conseil municipal ŘΩIǳŘǎƻƴ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнп impose des 
mesures de protection et de restriction dans le cadre de la protection des éléments naturels du paysage. 
Ils entrainent les obligations suivantes : 

Protection des arbres : 

ω wŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŀŎŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ; 
ω bƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ arbres remarquables identifiés; 
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Protection des milieux humides et hydriques : 

ω Interdiction de remblai des milieux humides pour une fin résidentielle; 
ω Pour les terrains vacants : Augmentation de la bande de protection riveraine de 10 à 15 mètres. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞs pour la définition et la réalisation du plan de 
conservation des milieux naturels.  

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŞǎ όt!.ύ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ ±ŀǳŘǊŜǳƛƭ-Soulanges, adoptée en 2008, comporte 
plusieurs informations et orientations de protection qui doivent être considérées par la ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ, 
notamment au ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ. 

Le plan de développement de la zone agricole (PDZA) de la MRC16, qui ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole de la région, englobe la ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ. Les actions 8 et 18 du Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ PDZA peuvent être 
considérées dans le cadre du présent plan. 

Enfin, lŜ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ±ŀǳŘǊŜǳƛƭ-Soulanges17 comporte des objectifs de 
conservation clairs pour les milieux humides et hydriques notamment. Ceux qui sont présentés à la 
section 7.1.4 devraient être pris en considération. 

Il est également à noter que le plan de conservation se pose en association et liens directs ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
plans et politiques mises Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ :  

- tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
- Plan de protection des zones de recharge 
- Plan directeur des parcs et espaces verts 

 

 

 

16 MRC de Vaudreuil-Soulanges, 2014 
17 Mis Ł ƧƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 2021 par le conseil de bassin versant de Vaudreuil-Soulanges (COBAVER-VS) 
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2.4 Résumé du cadre de planification sur le territoire 

RÈGLEMENT, PLAN OU CADRE CONTRAINTES, OBLIGATIONS, OPPORTUNITÉS  

CMB Cible 2, 3, 4, 6, 7, 9, 10, 12. 

Plan nature 2030 Axe 1 - !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ résilience des 
écosystèmes (cibles 1, 2, 3, 4, 5). 

Axe 2 - Encourager les pratiques durables qui favorisent la biodiversité et améliorer 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ όŎƛōƭŜs 6 et 8). 

Loi sur les espèces en péril 13 espèces animales et végétales désignées par la LEP se retrouvent sur le territoire 
dΩHudson. 

Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs tǊƻǘŝƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴ прл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƴƛŘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎ. 

OGAT /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

Contribuer à la résilience des écosystèmes. 

Assurer la pérennité et la protection des ressources en eau par une gestion 
intégrée. 

PMAD révisé LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /aa Ŝƴ 
matière de conservation des milieux naturels. 

Encadrer par des mesures de conservation efficaces les activités dans certains 
territoires. 

Accroître la canopée du Grand Montréal pour atteindre une cible de 35 ҈ ŘΩƛŎƛ 
2046. 
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RÈGLEMENT, PLAN OU CADRE CONTRAINTES, OBLIGATIONS, OPPORTUNITÉS  

Protéger et mettre en valeur les ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛn. 

PRMHH & SADR !ǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ 
0,3 hectare et plus. 

;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ лΣо ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ ǇƭǳǎΦ ώΧϐ 5Ŝ 
plus, ces municipalités sont invitées à étendre la portée du plan aux milieux 

naturels. 

tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƭŜǎ ƭŀŎǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ milieux humides. 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ LƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ǎŀōƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΦ 

Orientation : Protéger le milieu naturel de façon à assurer les meilleures conditions 
de survie de la flore et de la faune et le maintien des paysages naturels 

Orientation Υ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł мт % la superficie 
ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ 

Orientation Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ corridors 
forestiers métropolitains ainsi que des secteurs établis et à développer, selon les 

priorités de conservation établies (article 2.1) 

Orientation : [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol actuelle ou projetée, intégrer la protection et la mise en valeur des milieux 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

Orientation Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ 

Stratégie Υ 9ȄƛƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇŜǊƳƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
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exécutés sur la rive ou sur le littoral. 

Stratégie : Intégrer au règlement de zonage des dispositions visant à protéger les 
rives, le ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

conservation, la qualité et la diversité biologique de ces milieux et notamment la 
protection des habitats fauniques. 

Stratégie : Rendre plus coercitif le règlement municipal sur la coupe des arbres. 

Stratégie : Affecter à des fins de conservation la propriété Clark-Sydenham et les 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ ¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

caractériser ces milieux humides. 

Stratégie : Intégrer au règlement de zonage des dispositions visant à interdire toute 
nouvelle carrière ou sablière sur le territoire. 

Stratégie : Adopter un Plan de conservation des milieux humides et naturels. 

Stratégie : Intégrer au règlement de zonage des normes de protection du couvert 
forestier dans les bois et les corridors forestiers métropolitains. 

Stratégie : Élaborer un plan de conservation des milieux humides en se référant au 
DǳƛŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ a9[//Φ 

Stratégie : Modifier le règlement de zonage afin de tenir compte des priorités de 
conservation des milieux naturels identifiés (figures 2 et 3) susceptibles de faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

cartographie annexée au règlement afin de mieux illustrer les milieux naturels et les 
ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘΦ 

Stratégie : Intégrer au règlement de zonage des dispositions de protection des 
milieux humides visant à Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 
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ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛΣ ŘŜ ŘŞōƭŀƛ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Τ favoriser la 
mise en valeur des milieux humides par des aménagements légers et limiter les 
interventions en bordure des milieux humides de manière à favoriser une zone 

ǘŀƳǇƻƴ ŞǘŜƴŘǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ Τ limiter sévèrement les 
ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Τ protéger les arbres durant 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Τ exiger une 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Τ favoriser le reboisement des espaces, le remplacement des arbres 
ŀōŀǘǘǳǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Τ favoriser le verdissement des espaces 

minéralisés, particulièrement les îlots de chaleur.  

Stratégie : Modifier le règlement de lotissement afin de régir les opérations 
cadastrales dans les milieux naturels identifiés (figures 2 et 3) susceptibles de faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ développement. 

Stratégie Υ [ƻŎŀƭƛǎŜǊΣ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale, le corridor de biodiversité de la rivière Viviry ainsi que les autres 
milieux naturels sensibles, et assujettir ces espaces à des objectifs et critères 

destinés à mieux intégrer les opérations cadastrales, les nouvelles constructions, les 
ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

naturel.  

Stratégie Υ tǊƻƘƛōŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ envahissantes sur le territoire 
de la municipalité (exemples : berce du Caucase, phragmite commun, nerprun 

bourdaine, etc.). 

Stratégie : Définir, par le règlement de zonage et en utilisant les pouvoirs 
ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩζarbre remarquable» et 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 

spécimens retenus.   

Stratégie Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ŘŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales des lots pour lesquels des demandes de permis sont requises. 
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2.5 Réalités locales de planification et conservation des milieux naturels 

Afin de prendre en compte les réalités locales de planification et de conservation des milieux naturels, 
ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ 
en octobre 2024. Réalisée en ligne, cette rencontre avait pour but de dégager les préoccupations, les 
attentes des organismes et la vision sur la conservation et la mise en valeur des milieux naturels. Les 
leviers et contraintes à la conservation ont également été soulevés. 

2.5.1 Obstacles à la conservation 

Plusieurs obstacles à la conservation sur le territoire ont été cités, notamment :  

¶ le coût des actions de conservation;  

¶ la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ό999ύ;  

¶ la pression du développement urbain;  

¶ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƭƛŞ aux enjeux de communication et dΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ, 
ainsi que le manque de sensibilisation;  

¶ les ressources financières manquantes;  

¶ les activités agricoles très présentes sur le territoire;  

¶ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜǎ όǇŀǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎύΦ 

2.5.2 Leviers à la conservation 

Les leviers à la conservation identifiés par les acteurs locaux sont multiples et se regroupent en grands 
ǘƘŝƳŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ la règlementation et la gestion des milieux naturels. Pour 
chacune des thématiques des exemples ŘΩactions possibles ont été proposées.  

¶ Éducation et sensibilisation du public : Mettre en place des activités telles que des campagnes 

de sensibilisation, développement de compétences, marches nature, ateliers, journée de 

célébration de la nature, programmes éducatifs avec les écoles, collaboration avec les 

communautés autochtones, session infos, ateliers menés par ex. par des stagiaires biologistes), 

Support des organismes à but non-lucrative (OBNL) ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 

¶ /ƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

population : Réduire la bureaucratie pour les organismes locaux qui préservent les milieux 

naturels; jumeler des propriétaires de terres agricoles avec des apprentis fermiers 

écologiques/biologiques; Agir en concert avec les programmes et subventions disponibles en 

biodiversité à la ferme; Mobiliser des volontaires pour les actions de conservation (restauration, 

ƭǳǘǘŜ ŀǳȄ 999Σ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜƴtiers); Créer des programmes 

scientifiques de suivi de la biodiversité par la population. 

¶ Mise à jour de la règlementation : Définir des sous affectations de conservation, qui pourraient 

être définies par la ville, ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł 

ǎǘŀǘǳǘΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

des sites; Établir ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Ǌèglementaires pour les milieux naturels inclus 

Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀŎǳƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 

spécifique, par ex : aire de conservation règlementée, parc de conservation à vocation éducative 

ou récréative douce, îlot boisé en zone urbaine ou périurbaine, corridors écologiques en zone à 

planifier.  
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¶ Gestion des milieux naturels et aménagement : Appui de la Ville pour les initiatives citoyennes 

(ex : rachat de terrain menacé par le développement); Plus de signalisation (cartes, sentiers mieux 

balisés) dans les milieux naturels pour le public; Collecter plus de données sur les systèmes 

naturels (eau et terrestre) ; Développement de la ceinture verte et bleue avec la CMM; Rachat de 

milieux naturels par la Ville; Audubon Cooperative Sanctuary Program (ACSP) pour les golfs18 ; 

Cartes pour ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ auprès de la population (récréatif, 

conservation, préservation); Rechercher des fonds externes pour racheter les milieux naturels à 

conserver; Protéger les zones humides; Protéger la population contre les aléas climatiques 

(inondations). 

2.5.3 Réalités locales 

Les acteurs présents ont également discuté de leur réalité en ce qui a trait à la conservation sur le 

territoire. Les points énoncés sont les suivants :  

¶ Agriculture biologique et conservation : LΩagriculture biologique coexiste parfaitement avec les 

efforts de conservation et peut même jouer un rôle central en protégeant les terres contre le 

développement urbain. 

¶ Intégration de la pédagogie forestière et autochtone : LΩapproche combinant les principes des 

ŞŎƻƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƘƻƭƛǎǘƛǉǳŜΣ 

respectueux et axé sur la nature. Cette méthode valorise les connaissances écologiques 

traditionnelles (TEK), contribuant à une gestion durable et à la préservation de la biodiversité. 

¶ Apprentissage ludique et intergénérationnel : Les programmes centrés sur lΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

enfants nécessitent des espaces naturels préservés, mais accessibles. Il importe de concevoir des 

zones sécurisées pour le jeu et lΩexploration, tout en minimisant les impacts sur les écosystèmes 

fragiles. 

¶ Équilibre entre conservation et récréation : La demande croissante pour des espaces récréatifs 

doit être équilibrée avec les objectifs de conservation. Des infrastructures durables, comme des 

ǎŜƴǘƛŜǊǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻƴǘ 

nécessaires pour éviter la dégradation des habitats. 

¶ Résilience face aux changements climatiques : Les stratégies de conservation doivent inclure des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩadaptation aux changements climatiques et de restauration de la biodiversité.  

¶ Plans de logement et gestion des inondations : Les nouveaux projets de logement ne doivent pas 

augmenter ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ 

hydrologiques pour préserver les eaux souterraines et limiter les dangers liés aux constructions. 

 

 

18 https://www.auduboninternational.org/acsp-for-golf 
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¶ Protection de Sandy Beach : [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŜƭǘŀ ŘŜ {ŀƴŘȅ .ŜŀŎƘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ Řǳ 

développement, et non seulement une partie de cette zone. 

¶ Pollution lumineuse et feux dΩartifice : Les lois contre la pollution lumineuse et les règlements 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƭǳŎƛƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ 

faune. 

¶ Espèces envahissantes : [Ŝ ƴŜǊǇǊǳƴ ƛƴǾŀǎƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƳƛƴŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 

menace leur intégrité écologique. 

¶ Infrastructures de sentiers : /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 

détériorées ou manquent. Des infrastructures complètes, accessibles aux personnes à mobilité 

réduite et aux enfants, sont nécessaires. 

¶ Golf et pesticides : Les propriétaires des terrains de golf doivent être plus transparents à travers 

leurs ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

règlements municipaux. 

¶ Lois sur les pesticides : Les exemptions multiples affaiblissent les lois municipales anti-pesticides, 

malgré les efforts pour renforcer les règlements. 

¶ Hudson dans la région : Hudson, avec Rigaud et Saint-Lazare, représente une part importante du 

couvert forestier de la MRC Vaudreuil-Soulanges. La ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ, particulièrement, devrait être 

reconnue comme un atout pour la région et valorisée pour ses milieux naturels (boisés, milieux 

humides, sentiers). Elle mérite des exemptions concernant les densités et ratios dΩimmeubles 

exigés par la MRC et la CMM. 

2.5.4 Exemples de conservation à suivre 

La consultation des acteurs locaux a ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭƛǎǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ǊŞǳǎǎƛŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŞƧŁΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ CƛŘǳŎƛŜ de conservation du 

ruisseau 53, la réserve Clarke-Sydenham ou encore Le Nichoir, ces trois aires de conservation étant issues 

de dons de terre par les citoyen.ne. s. Hudson Forest Play Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ Hudson HeartBeet Community 

Farm ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

La Fiducie de conservation du ruisseau 53 est un exemple exceptionnel de conservation locale. La Fiducie 

est un organisme de bienfaisance enregistré qui rassemble des propriétaires terriens, des fiduciaires, des 

ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǳȄ ǾǳŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭa mission. Les fiduciaires gèrent 

ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ [Ŝ ǊƾƭŜ 

ŘŜ ƭŀ CƛŘǳŎƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘ ŘΩIǳŘǎƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ Ǌǳƛǎǎeau 53 dont les zones 

humides, les forêts et les prairies abritent une vaste diversité floristique et fauniqueΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ 

CƛŘǳŎƛŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ Ł 

conserver leur terre. 
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En dehors du territoire, les exemples cités de projets de conservation exemplaires étaient la Réserve Gault 

ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ; Vaudreuil-sur-le-Lac pour le rachat de milieu naturel 

par initiative des citoyen.ne. sΤ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩOƭŜ-aux-Tourtes pour le projet de collaboration entre le 

gouvernement, les organismes de conservation et la population. 

2.5.5 Autres acteurs à prendre en considération 

[ΩŞǘŀǇŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

autochtone de Kanesatake. Cependant, puisque le plan de conservation a pour but de rétablir une 

connectivité entre les milieux naturels autant au niveau local que régional, il serait important de prévoir 

des activités de consultation et de réflexion communes afin de prendre en compte les considérations et 

les savoirs autochtones dans le cadre de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

collaboration entre toutes les parties prenantes de la région, plusieurs actions proposées dans le plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

Kanesatake. 

  

À retenir :  

Le plan de conservation des milieux naturels de la VƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎŜ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
recommandations Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ suprarégionale.  

 

 

 

Le plan de conservation doit prendre en compte un certain nombre ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ 
(financement, espèces exotiques envahissantes, la pression du développement urbain, 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
conservation/récréatif) et de leviers à la conservation όƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
règlement et la gestion des milieux naturels), et être réalisé en collaboration avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
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3 ς DIAGNOSTIC DES MILIEUX NATURELS DU TERRITOIRE 

Pour assurer que le plan de conservation repose sur un portrait fidèle ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ milieux naturels sur le 
territoire, plusieurs analyses réalisées en 2019 ont été mises à jour avec les données issues des inventaires 
réalisés en 2024 et des données publiques mises à jour19. Les résultats des analyses sont résumés dans 
cette section. 

Pour la réalisation des analyses, les milieux humides forestiers ont été considérés comme des milieux 
forestiers. Les analyses ont été réalisées principalement Ł ƭΩŀƛŘŜ des données issues de ƭΩL9vM pour les 
milieux forestiers, et complétées par les données ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞǘŞ 2024. De plus, les 
milieux forestiers pris en compte dans les analyses ne comprennent pas les friches et arbustaies (cette 
ŎƭŀǎǎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩL9vaύ. 

 

3.1 Points chauds ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

À partir des observations existantes des espèces il est possible de prédire avec des modèles la répartition 
ŘΩǳƴe ŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩespèces qui pourrait se retrouver dans un site 
particulier. LŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ (ou richesse spécifique attendue) est un indicateur important 
ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ répertorier les sites où un 
ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩespèces ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des « points chauds» et permet aussi un suivi dans le 
ǘŜƳǇǎΦ 9ƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳr les zones de conservation à prioriser. 

Des ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩoccurrences des oiseaux observés sur le territoire, provenant de la base de données 
publique GBIF, étaient mobilisées pour cartographier les points chauds sur le territoire de la Ville 
ŘΩIǳŘǎƻƴ. Seules les observations réalisées depuis 2010 ont été conservées, totalisant plus de 17000 
observations. Ces données ont permis de générer, pour chaque espèce présentant plus de 5 observations, 
une matrice dŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ς modélisant ainsi la répartition la plus probable 
de chaque espèce sur le territoire avoisinant les observations. Les couches résultantes ont été normalisées 
et mises en commun afin dΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘΩŀǾifaune (Figure 14). Cette méthode dépend des 
observations recueillies sur la plateforme de science citoyenne GBIF i.e. ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩun biais favorisant les milieux plus facilement accessibles ou reconnus par 
les observateurs aviaires. 

 

 

 

19 MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DES FORÊTS. Carte écoforestière originale et résultats dΩinventaire 
courants, [Jeu de données], dans Données Québec, 2017, mis à jour le 28 janvier 2025. 
[https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/resultats-d-inventaire-et-carte-ecoforestiere], (consulté le 23 
avril 2025). 
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Figure 14. /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 

On observe un seul point chaud qui ressort fortement avec une concentration ŞƭŜǾŞŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇèces aviaires, concentré au nord de la Fiducie de conservation du ruisseau 53 avec un gradient diffus 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ vallon de la rivière Viviry. Cela indique que, bien ǉǳΩƛƭ y ait une concentration importante 
dΩŜspèces sur ce point, ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ homogène et élevée à travers les milieux 
naturels. Il semble que ce soit au niveau de la plaine de Como que la présence en oiseaux soit la moins 
élevée et/ou moins observée. 

 

3.2 tƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ 

[ŀ ƳşƳŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Cette analyse présente les 
mêmes biais ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴe. [Ŝǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩ!!wv ό!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ) Ŝǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ł ƭΩŞǘŞ 2024 ς seules les 
observations datant au plus de 2010 ont été conservées, totalisant 598 observations. Cette analyse 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ōƛŀƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ  



 

50 

 

 

Figure 15. /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘŜ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜΦ 

La Figure 15 illustre ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩherpétofaune sur le territoire de la 
±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ Contrairement au résultat sur les oiseaux, on remarque que la répartition des observations 
dΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ concentrée sur une plus grande superficie Ł ƭΩŜǎǘ Řu centre-ville. La plaine de Choisy 
(nord-ouest du territoire) présente un point chaud au niveau des berges, Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ la plaine de Como 
ainsi que ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩIǳŘǎƻƴ qui ressortent comme des secteurs avec une haute concentration 
ŘΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜΦ  

3.3 Connectivité régionale 

La connectivité des milieux naturels fait référence à la capacité de déplacement des espèces fauniques à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels entre eux ou séparer par peu ou aucune barrière au mouvement dans le paysage, permettant le 
déplacement des espèces selon leurs besoins. Parmi les différentes composantes ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀu écologique 
régional, on compte les grandes parcelles ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳǎǎƛ appelé des noyaux dΩƘŀōƛǘŀǘ qui constituent les 
zones les plus influentes et vitales pour la biodiversité. Ces noyaux sont des parcelles importantes à 
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protéger et à garder connectées pour soutenir les populations ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ {ΩŀƧƻǳǘŀƴǘ Ł ŎŜƭŀ, il y a 
des corridors, ŎΩŜǎǘ-à-dire des milieux géographiquement délimités qui sont composés de parcelles 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ fragmenté ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴƻƴ-optimale mais qui permettent le déplacement des espèces entre les 
noyaux et la dispersion des plantes. Agissant à titre de noyaux secondaires, les pas japonais sont des 
parcelles ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ agissent comme des espaces de repos pour les espèces qui traverse un paysage 
peu propice aux espèces. À ce titre, les milieux anthropisés, tels que les milieux urbains et agricoles, 
représentent des zones qui fragmentent les aires de répartition des espèces et constituent les principales 
barrières au déplacement de celles-ci (Figure 16). 

 

Figure 16. Représentation de la connectivité écologique. 

Au niveau régional, lŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ vert reliant Rigaud, Saint-Lazare et Oka de 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ hǳǘŀƻǳŀƛs. Cette connexion est observable sur la Figure 1, illustrant 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ la connectivité régionale. 

 

3.4 Analyse de connectivité locale ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩIǳŘǎƻƴ 

tƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Iŀōƛǘŀǘ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 
par Albert et al. (2017)20 et Rayfield et al. (2019)21 et. LΩapproche du calcul de la connectivité locale 
identifie des réseaux de parcelles dΩhabitat qui répondent aux besoins de connectivité de plusieurs 
espèces animales. Les espèces sélectionnées sont lΩours noir (Ursus americanus), la salamandre cendrée 
(Plethodon cinereus), la grande musaraigne (Blarina brevicauda), la martre dΩAmérique (Martes 
americana) et la grenouille des bois (Rana sylvaticus). /Ŝ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ de référence permet 

 

 

20 Albert, C. H., Rayfield, B., Dumitru, M., & Gonzalez, A. (2017). Applying network theory to prioritize multispecies 
habitat networks that are robust to climate and land-use change. Conservation Biology, 31(6), 1383Ȥ 1396. 
https://doi.org/10.1111/cobi.12943 
21 Rayfield, B., Laroque, G., Daniel, C., & Gonzalez, A. (2019). Une priorisation pour la conservation des milieux 
naturels pour les basses-terres du Saint-Laurent en fonction de leur importance pour la connectivité écologique. 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όa9[//ύ, 36. 
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de représenter les besoins en matière dΩhabitat et capacité de mouvement ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŞƭŀǊƎƛŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ qui dépendent des milieux forestiers ou des milieux humides forestiers pour leur cycle de vie. 
Ces espèces ont été sélectionnées de manière à refléter la communauté biologique des Basses Terres du 
Saint-Laurent; et ne se trouvent pas nécessairement à Hudson. 

Deux indices ayant des approches complémentaires pour comprendre les dynamiques de dispersion des 
espèces animales dans un paysage fragmenté ont été adoptés pour évaluer la connectivité du paysage : 
la centralité intermédiaire et le flux du courant. La centralité intermédiaire permet de comprendre le 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻȅŀǳ ƻǳ Ǉŀǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs. Le flux de courant 
identifie le passage le plus probable pour un animal afin de traverser le paysage en suivant des chemins 
qui proposent le moindre cout ou résistance de mouvement. LΩapproche utilisée calcule ces valeurs pour 
les milieux naturelǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ pour chacune des 5 espèces de référence, qui sont synthétisées 
ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ de la connectivité. La 
méthodologie utilisée prend en compte les perturbations anthropiques et naturelles notées lors de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ de manière à ce ǉǳΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŜǊǘǳǊōŞ ne soit pas considéré comme un bon habitat 
pour accueillir une espèce. 

Les résultats de connectivité flux de courant et de centralité pour chacune des cinq espèces fauniques de 
référence sont présentés en annexe (Annexe 2).  

" ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭes indices de flux de courant et de centralité intermédiaire ont été 
mis en commun afin de hiérarchiser les milieux naturels ŘΩHudson en fonction de leur valeur de 
conservation pour le maintien dΩun réseau dΩhabitats connecté (Figure 17). Les valeurs de connectivité 
ƭƻŎŀƭŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳΩŜƴ нлнл ς ceci est dû en partie Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
du logiciel de priorisation22. 

 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ, la connectivité des milieux naturels est plus élevée ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
milieux humides. Le déplacement des animaux est principalement limité par les milieux urbains et 
agricoles. Ce résultat est prévisible étant donné que les espèces de référence considérées dans ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
préfèrent des milieux forestiers et humides.  

 

 

22 Moilanen, A., Lehtinen, P., Kohonen, I., Jalkanen, J., Virtanen, E. A., & Kujala, H. (2022). Novel methods for spatial 
prioritization with applications in conservation, land use planning and ecological impact avoidance. Methods in 
Ecology and Evolution, 13(5), 1062ς1072. https://doi.org/10.1111/2041-210X.13819 
 

https://doi.org/10.1111/2041-210X.13819
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Figure 17. Cartographie de la connectivité Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ. 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la Figure 17 Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ 
regarde les corridors et les ruptures de paysage existants entre la rivière des Outaouais et les limites du 
territoire ŘΩIǳŘǎƻƴΦ En matière de connectivité, ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ se présentent comme un réseau 
bien ficelé. Toutefois, ils ne sont pas aisément connectés entre eux, le paysage présentant quelques zones 
de fragmentation. Trois corridors peuvent être identifiés parmi les zones avec un flux de courant élevé : 
la rivière des Fiefs ό¢ŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜύΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ±ƛǾƛǊȅ ƧǳǎǉǳΩŁ {ŀƴŘȅ .ŜŀŎƘ Ŝǘ ƭŀ tƻƛƴǘŜ tŀǊǎƻƴǎ 
(vallon de la rivière Viviry et une partie de la plaine de Como)Σ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ .ƭŀŎƪ /ǊŜŜƪ (versants 
ŘΩIǳŘǎƻƴύ. 

 



 

54 

3.5 Analyse de diversité fonctionnelle des milieux forestiers 

La diversité fonctionnelle23 caractérise la résilience ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sa capacité 
à résister et rebondir face à une ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴƴǳŜǎΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ 
communauté diversifiŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire possédant une diversité de caractéristiques biologiques ou « traits 
fonctionnels» (ses fonctions écologiques, ses vulnérabilités et ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řes services 
écosystémiques) qui ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ plus résilients face à un évènement extrême. Pour les arbres, ces 
caractéristiques biologiques incluent par exemple la densité du bois, qui constitue un bon indicateur de 
la tolérance à la sècheresse, ou encore la taille des semences, qui renseignent sur la capacité de 
dispersion. 

Le groupement des espèces en fonction de leurs traits fonctionnels permet de calculer un indice de 
diversité fonctionnelle des milieux forestiers et de spatialiser les valeurs ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Selon une 
classification des espèces indigènes et naturalisées qui se trouvent sur le territoire des forêts tempérées 
du nord-est de lΩAmérique du Nord, il y a 5 grands groupes fonctionnels avec 9 sous-groupes (Figure 18). 

 

Figure 18. Groupes fonctionnels des espèces dΩarbres indigènes présents dans les milieux forestiers de la Ville 
dΩHudson24. 

[ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ est faite par classe (i.e. la classe faible représente 
les valeurs inférieures au 25e percentile, la classe moyenne les valeurs comprises entre le 25e et le 75e 
percentile, et la classe élevée les valeurs plus hautes que le 75e percentile), ce qui ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
milieux forestiers les plus et moins diversifiés sur le territoire. La classification est aussi faite par type de 
forêt (feuillu, mixte et résineux), car les niveaux de diversité absolue attendus par type de forêt sont 
différents (ex. par leur définition, les forêts mixtes ont une diversité plus élevée que les forêts feuillues ou 
mixtes). Cette approche permet une compréhension générale de la résilience des forêts sur le territoire, 
mais doit toujours être interprétée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ contexte local (les classes ne peuvent pas être comparées 
directement à celles ŘΩŀǳǘǊŜǎ territoires) ŎŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛŦΦ 

 

 

23 Paquette, A., Sousa-Silva, R., Maure, F., Cameron, E., Belluau, M., & Messier, C. (2021). Praise for diversity: A 
functional approach to reduce risks in urban forests. Urban Forestry & Urban Greening, 62, 127157. 
24 Source : Habitat 2022 
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La distribution de milieux forestiers selon leur indice de diversité fonctionnelle est présentée à la Figure 19 
où : 

- Une diversité faible correspond aux peuplements forestiers qui se classent inférieurs au 25e 
percentile; 

- Une diversité moyenne correspond aux peuplements forestiers qui se classent plus haut ou au 
25e et inférieurs au 75e percentile; et 

- Une diversité élevée correspond aux peuplements forestiers qui se classent plus haut ou au 75e 
percentile. 

 

Figure 19. Cartographie de la diversité fonctionnelle des milieux forestiers. 

On remarque sur la Figure 19 que la répartition de la diversité fonctionnelle est assez hétérogène au sein 
des ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ Certains milieux forestiers présentent une forte 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 
Les groupements de milieux forestiers à faible diversité fonctionnelle, comme ceux de la plaine de Como, 
à la limite ouest du territoire, ou dans la région dǳ ¢ŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜ, présentent des zones où une 
surveillance et des efforts de diversification pourront être nécessaires pour renforcer la résilience et 
assurer la santé de ces milieux forestiers.     
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La proportion des différents groupes fonctionnels présents dans les milieux forestiers du territoire est 
présentée dans le Tableau 4. Le groupe fonctionnel 2B, qui regroupe les espèces de feuillus à grandes 
feuilles et tolérantes Ł ƭΩƻƳōǊŜ (mais pas à la sècheresse, ex : érable rouge, érable à sucre, cornouillers, 
charmes, frênes), est le plus présent à travers les milieux forestiers ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ (presque la moitié 
des milieux forestiers), suivi par le groupe fonctionnel 1 qui représente les espèces de conifères (épicéas, 
genévriers, pins, thuyas, sapins)25. 9ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƭŜǎ groupes fonctionnels 2A (espèces 
de feuillus tolérants Ł ƭΩƻƳōǊŜ Ŝǘ qui ont une croissance moyenne, ex : érable négundo, érable argenté, 
micocouliers, hêtres, tilleuls) et 5 (les espèces pionnières, ex : aulnes, bouleaux, peupliers, saules) 
représentent chacun presque 10 % des milieux forestiers.  

 

Tableau 4. Représentation des groupes fonctionnels des milieux forestiers à travers le territoire. 

GROUPE FONCTIONNEL PROPORTION (%) 

1 28 

2A 9 

2B 45 

3A 2 

3B 5 

4 3 

5 8 

 

Les milieux forestiers représentent en grande partie seulement deux groupes fonctionnels, et sont donc 
très vulnérables aux menaces qui affectent ces deux groupes en particulier (dont la sècheresse). 

 

3.6 Analyse de vulnérabilité des milieux forestiers 

3.6.1 Vulnérabilité aux menaces abiotiques  

Le concept de vulnérabilité des milieux ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 
ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄΦ 5Ŝǎ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ, tels que la sècheresse où des 
épisodes de verglas peuvent menacer directement les milieux forestiers, mais aussi rendre plus 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŀǳȄ ƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƳŀƭŀŘƛŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǎècheresse a une incidence 
ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘŞŦƻƭƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ όbŜǘƘŜǊŜǊ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмр Ŝǘ {ŀƴƎǸŜǎŀ-Barreda et 
al., 2015 dans Aquilué et al., 2020)26. 

 

 

25 Bien que les forêts de conifères ne représentent que 1,2 % du territoire, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
comprend également les conifères présents dans les sous-étages de végétation et dans les forêts mixtes, ce qui 
explique ce résultat. 
26 Aquilué, N., Filotas, É., Craven, D., Fortin, M., Brotons, L., & Messier, C. (2020). Evaluating forest resilience to global 
threats using functional response traits and network properties. Ecological Applications, 30(5), e02095. 
https://doi.org/10.1002/eap.2095 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ milieux forestiers ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
extrêmes pour lesquels les milieux ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ milieux 
forestiers à cinq ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ milieux forestiers 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ analysée (Tableau 5ύΦ tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ 
ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀǊōǊŜ, selon Matthews et al. (2011)27 ς en utilisant les inventaires forestiers, 
ƛŎƛ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩL9va. Puis, cet indice est utilisé pour déterminer quel pourcentage de la surface 
terrière des milieux forestiers est ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞs par la menace. 

 

Tableau 5. 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŀōƛƻǘƛǉǳŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ǎŜƭƻƴ aŀǘǘƘŜǿǎ Ŝǘ 
al. (2011). 

MENACE CLIMATIQUE DESCRIPTION 

Écarts de température 
Variations des températures, plus ou moins élevées pouvant excéder les tolérances 
physiologiques de certaines espèces. 

Inondations 

{ǳōƳŜǊǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

pouvant être dû notamment à de fortes précipitations sur une longue période. La 

ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 

ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƴƻȅŜǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ 

tuer les racines. 

Sècheresses 

aŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘΩŜŀǳΦ 
¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳŜƴŜǊ Ł ƭŀ ŘŜǎǎƛŎŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ 
feuilles pour minimiser la transpiration et dans les cas extrêmes à la mortalité des 
individus. 

Vents violents aƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛǊǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀōƭƛǎ. 

Verglas 

/ƻǳŎƘŜ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜ ŦƻǊƳŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ŎƻƴƎŝƭŜ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎƻƭƛŘŜΣ ǎƛ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
dernière est inférieure à 0 °C. Le poids de glace qui se forme sur les branches peut 
briser les branches, ce qui rend les arbres vulnérables à des infections. 

 

Le Tableau 6 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ milieux forestiers du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ р ƳŜƴŀŎŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƧǳƎŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
présentées dans la colonne «niveau de vulnérabilité» du tableau correspondent au cumul des superficies 
des milieux forestiers pour lesquels les impacts potentiels sont faibles, intermédiaires ou élevés. Dans un 
milieu forestier dont la vulnérabilité est ŦŀƛōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ нр % et moins de la surface terrière qui est composée 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳŜƴŀŎŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ milieu forestier Řƻƴǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜΣ ŎΩŜǎǘ 
75 ҈ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳŜƴŀŎŜΦ   Les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀœŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ 

 

 

27 Matthews, S. N., Iverson, L. R., Prasad, A. M., Peters, M. P., & Rodewald, P. G. (2011). Modifying climate change 
habitat models using tree species-specific assessments of model uncertainty and life history-factors. Forest Ecology 
and Management, 262(8), 1460Ȥ 1472. https://doi.org/10.1016/j.foreco.2011.06.047 
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de sècheresses. La fréquence des sèŎƘŜǊŜǎǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 
Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘΦ  

 

Tableau 6. Synthèse des superficies de milieux forestiers les plus vulnérables à chacune des 5 menaces 
climatiques. 

MENACE CLIMATIQUE 
% DE LA SUPERFICIE TOTALE DES 

MILIEUX FORESTIERS 
NIVEAU DE VULNÉRABILITÉ  

Écarts de température 13,0 Faible  

Inondations 13,6 Faible 

Sècheresses 68,0 Intermédiaire  

Vents violents 22,5 Faible 

Verglas 15,5 Faible 

 

La Figure 20 présente la vulnérabilité des milieux forestiers ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ 
selon un gradient allant de faible à élevé pour les 5 aléas climatiques évalués. Dans un milieu forestier 
Řƻƴǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ нр ҈ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳŜƴŀŎŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ milieu forestier Řƻƴǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜΣ ŎΩŜǎǘ тр % et 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳŜƴŀŎŜΦ [a Figure 20 
ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ Tableau 6 ci-Ƙŀǳǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
spatiale des milieux forestiersΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ milieux forestiers avec une 
vulnérabilité modérée. 
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Figure 20. Cartographie de la vulnérabilité des milieux forestiers aux menaces abiotiques. 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ présentent une bonne résilience face 
à la plupart des menaces abiotiques évaluées.  

/ΩŜǎǘ à la sècheresse que les milieux forestiers ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
(Figure 20). Les milieux forestiers bordant les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƳōƭŜƴǘ şǘǊŜ ŎŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ 
valeurs de vulnérabilité à cette menace, ils sont donc bien placés dans le cas où un évènement de 
sècheresse se produirait.  

Pour les autres menaces abiotiques, quelques zones ressortent comme ayant des valeurs de vulnérabilité 
modérée, par exemple certaines zones de la plaine de Como (Pointe Parsons) et ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩIǳŘǎƻƴ, 
mais pas à plus que deux aléas dans chaque zone. 
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3.6.2 Vulnérabilité aux menaces biotiques 

Le concept de vulnérabilité des milieux forestiers aux menaces biotiques est complémentaire à celui des 
menaces climatiques. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ biotique des milieux forestiers ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
recensées, celles qui sont les plus vulnérables aux insectes pathogènes sélectionnés. Cette analyse se 
base sur les menaces les plus préoccupantes pour le territoire, à savoir les espèces déjà présentes ou 
susceptibles de migrer sur le territoire dans le futur. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ōƛƻǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être étudiées en suivant le même protocole. La susceptibilité des milieux forestiers ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
est spatialisée pour seize menaces :  

¶ Le complexe de la spongieuse volante (Lymantria dispar asiatica, Lymantria dispar 
japonica, Lymantria umbrosa, Lymantria postalba et Lymantria albescens) *  

¶ Le puceron lanigère du sapin baumier (Adelges piceae) 

¶ La maladie corticale du hêtre (Cryptococcus fagisuga + Neonectria coccinea var. faginata) 

¶ Le chancre du noyer (Ophiognomonia clavigignenti-juglandacearum) 

¶ La maladie holƭŀƴŘŀƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƳŜ (Ophiostoma ulmi) 

¶ [ΩŀƎǊƛƭŜ Řǳ ŦǊşƴŜ (Agrilus planipennis) 

¶ La spongieuse Européenne (Lymantria dispar dispar)  

¶ La guêpe perce-bois (Sirex noctilio) *  

¶ Le puceron lanigère de la pruche (Adelges tsugae) *  

¶ Encre des chênes rouges (Phytophthora ramorum) *  

¶ Dépérissement du phytophtora (Phytopthora cinnamomic) *  

¶ Perce-trou polyphage (Euwallacea sp. + Fusarium euwallacea) *  

¶ Le longicorne asiatique (Anoplophora glabripennis) *  

¶ Flétrissement du chêne (Bretziella fagacearum) *   

¶ [ΩŀǊǇŜƴǘŜǳǎŜ ǘŀǊŘƛǾŜ όOperophtera brumata) *   

¶ [ŀ ǘƻǊŘŜǳǎŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎŜƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǇƛƴŜǘǘŜ (Choristoneura fumiferana) 

Les menaces biotiques non établies au Québec sont indiquées par un astérisque (*). 

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ climatiqueΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ōƛƻǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎ ŘŞƧŁ présentes sur le territoire ou de 
ƳŜƴŀŎŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΦ ¦ƴ ƛƴŘƛŎŜ ōƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜƭƻƴ 
Brandt et al. (2017)28. Puis, cet indice est utilisé pour déterminer quel pourcentage de la surface terrière 
des milieux forestiers qui pourrait être affectés par la menace. 

Le Tableau 7 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ milieux forestiers du 
territoire pour les menaces biotiques jugées les plus préoccupantes ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ. Les valeurs 
présentées dans le tableau correspondent au cumul des superficies des milieux forestiers pour lesquels 

 

 

28 Brandt, L. A., Derby Lewis, A., Scott, L., Darling, L., Fahey, R. T., Iverson, L., Nowak, D. J., Bodine, A. R., Bell, A., Still, 

S., Butler, P. R., Dierich, A., Handler, S. D., Janowiak, M. K., Matthews, S. N., Miesbauer, J. W., Peters, M., Prasad, A., 
ShaƴƴƻƴΣ tΦ 5ΦΣΧ {ǿŀƴǎǘƻƴΣ /Φ ²Φ όнлмтύΦ Chicago Wilderness region urban forest vulnerability assessment and 
synthesis (p. 155). Urban Forestry Climate Change Response Framework Chicago Wilderness Pilot Project. 
https://doi.org/10.2737/NRS-GTR-168 
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les impacts potentiels sont importants et peuvent affecter 75 % et plus de leur surface terrière. Les 
résultats indiquent que ce sont les insectes du complexe de la spongieuse volante qui sont le plus 
menaçants Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ .ƛŜƴ ǉǳe surveillées, les espèces de ce complexe ne 
sont pas établies dans la région.  

 

Tableau 7. Synthèse des superficies de milieux forestiers les plus vulnérables à chaque menace biotique. Les 
menaces observées à Hudson sont en caractères gras. 

MENACE BIOTIQUE 
% DE LA SUPERFICIE 
TOTALE DES MILIEUX 

FORESTIERS 
NIVEAU DE VULNÉRABILITÉ 

Complexe de la spongieuse volante 97,5 Élevé 

Puceron lanigère du sapin baumier 4,0 Faible 

Maladie corticale du hêtre 2,6 Faible 

Chancre du noyer Moins de 1 Faible 

aŀƭŀŘƛŜ ƘƻƭƭŀƴŘŀƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƳŜ 1,0 Faible 

Agrile du frêne 7,9 Faible 

Spongieuse Européenne 14,9 Faible 

Guêpe perce-bois 5,5 Faible 

Puceron lanigère de la pruche 12 Faible 

Encre des chênes rouges 2,5 Faible 

Dépérissement du phytophtora Moins de 1 Faible 

Perce-trou polyphage 44,5 Intermédiaire 

Longicorne asiatique 65,9 Intermédiaire 

Flétrissement du chêne 56,8 Intermédiaire 

Arpenteuse tardive 45,8 Intermédiaire 

¢ƻǊŘŜǳǎŜ ŘŜǎ ōƻǳƎŜƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǇƛƴŜǘǘŜ 4,8 Faible 

La Figure 21 présente la vulnérabilité de chaque milieu forestier selon un gradient allant de faible à élevé 
pour les 5 menaces ayant les valeurs les plus élevées dans le Tableau 7, soit le complexe de la spongieuse 
volante, le perce-trou polyphage, ƭŜ ƭƻƴƎƛŎƻǊƴŜ ŀǎƛŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŦƭŞǘǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘşƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǎŜ 
tardive.  

De plus, les manifestations, hôtes et impacts de chaque insecte sont présentés au Tableau 8. 
[ΩŀǊǇŜƴǘŜǳǎŜ ǘŀǊŘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉas établie au Québec, mais est présente sur ƭΩOƭŜ-du-Prince-Édouard, au 
Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse; elle représente donc une menace potentielle. Les espèces 
du complexe de la spongieuse volante ne sont pas établies en Amérique du Nord, mais des cas 
dΩintroduction ont déjà été détectés et éradiqués. 
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Tableau 8. [ƛǎǘŜ Ŝǘ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ōƛƻǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ 

MENACE BIOTIQUE DESCRIPTION 

Complexe de la 
spongieuse volante  

(Lymantria dispar 
asiatica, etc.) 

Manifestation : Insectes défoliateurs qui se nourrissent des feuilles des espèces-hôtes. 

Hôtes : Plus de 600 espèces de feuillus et de conifères, y compris le chêne, le bouleau, le 
ǇŜǳǇƭƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǊŀōƭŜΦ 

Impacts : Plus menaçantes que la spongieuse Européenne, elles se dispersent sur de plus 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘƾǘŜǎΦ [ŀ ŘŞŦƻƭƛŀǘƛƻƴ ǊŞǇŞǘŞŜ ƻǳ ŎƻƳōƛƴŞŜ Ł 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǘǊŜǎǎ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ƳƻǊǘΦ 

Puceron lanigère 
du sapin 

(Adelges piceae) 

Manifestation : Défoliation. 

Hôtes : Sapin baumier. 

Impacts : Défoliation des arbres pouvant causer la mort 4 à 15 après le début de 
ƭΩƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 

Maladie corticale 
du hêtre 
(Cryptococcus 
fagisuga + 
Neonectria 
coccinea var. 
faginata) 

Manifestation : [ΩƛƴǎŜŎǘŜ Cryptococcus fagisuga Lindinger ǎΩŀǘǘŀǉǳŜ ŀǳȄ ƘşǘǊŜǎ όFagus) 
créant des blessures qui peuvent être infectées par le champignon Neonectria coccinea 
var. faginata.   

Hôtes : Hêtre à grandes feuilles. 

Impacts : Entraîne i) une diminution de la diversité structurelle via le rajeunissement du 
peuplement causé par la mort des hêtres matures, ii) une diminution de la diversité 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎŀǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊŀƎŜƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƘşǘǊŜ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
espèces, et ƛƛƛύ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻǳǊǎ 
noir ou le tamia rayé, qui se nourrissent des fruits. Mortalité élevée.  

Chancre du noyer 
cendré 

(Ophiognomonia 
clavigignenti-
juglandacearum) 

Manifestation : Dépérissement des arbres. 

Hôtes : [Ŝ ƴƻȅŜǊ ŎŜƴŘǊŞ Ŝǎǘ ƭΩƘƾǘŜ ŘŜ ǇǊŞŘƛƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ƛƴŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
plantations de noyer noir et de noyer hybride τ dont celui issu du noyer du Japon, 
Juglans ailantifolia Carrière (= J. x bixbyi), et du noyer commun, Juglans regia L. 

Impacts : ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ŜƭƭŜΦ 

Maladie 
hollandaise de 
ƭΩƻǊƳŜ 

(Ophiostoma ulmi) 

Hôtes : ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊƳŜǎ Ŝƴ !ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΦ 

Impacts : .ƭƻǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭΩŜŀǳΣ causant ainsi sa mort. 

Agrile du frêne 

(Agrilus 
planipennis) 

Manifestation : Cause la mortalité de presque tous les frênes infestés. 

Hôtes : Toutes les espèces de frênes nord-américaines. 

Impacts : [ΩŀƎǊƛƭŜ Řǳ ŦǊşƴŜ ŀǘǘŀǉǳŜ ǘŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊşƴŜǎ ǎŀƛƴǎ ǉǳŜ ceux qui sont affaiblis. Les 
ŘŞƎŃǘǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘŀǉǳŜΦ [Ŝ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘŜǎ 
arbres attaqués depuis deux ou trois ans affiche un feuillage clairsemé et de nombreuses 
pousses adventives apparaissent sur le tronc. Les galeries larvaires creusées dans le 
ŎŀƳōƛǳƳ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ƭŜ ŦŜƴŘƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎƻƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŎŜ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘǎΦ [ΩŀƎǊƛƭŜ 
Řǳ ŦǊşƴŜ ǎΩŜƴ ǇǊŜƴŘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊşƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł нΣр cm et il met de 
trois à cinq ans pour les tuer. 

Spongieuse 
Européenne 

(Lymantria dispar 
dispar) 

Manifestation : Défoliation. 

Hôtes : De nombreux hôtes, incluant les chênes, le peuplier faux-tremble, les saules et les 
bouleaux. 

Impacts : Défoliation des arbres, pouvant parfois tuer les hôtes. 
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MENACE BIOTIQUE DESCRIPTION 

Guêpe perce-bois 

(Sirex noctilio) 

Manifestation : Fais flétrir et jaunir le feuillage. 

Hôtes : Les conifères des genres Pinus, Picea, Abies et Larix. 

Impacts : !ǘǘŀǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ǾƛŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ ǎǳŘΣ ŎŜǘǘŜ ƎǳşǇŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 
de la mortalité de 80 % des pins dans les zones infestées. 

Puceron lanigère 
de la pruche 

(Adelges tsugae) 

Manifestation : Défoliation. 

Hôtes : Pruche du Canada. 

Impacts : Défoliation des arbres pouvant causer la mort 4 à 15 après le début de 
ƭΩƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 

Encre des chênes 
rouges 

(Phytophthora 
ramorum) 

Manifestation : Brûlures des pousses, nécroses et tâches à la surface des feuilles. 

Hôtes : [ΩŀƎŜƴǘ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞ ŎƘŜȊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мнл ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ 
dans quelque 75 genres et 40 familles.  

Impacts : [Ŝǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƘƾǘŜΣ ƳŀƛǎΣ ǎǳǊ 
le chêne, ils sont évidents. Les chancres suintants apparaissent généralement à la base de 
ƭΩŀǊōǊŜΦ [Ŝ ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛƳŜ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧŀǳƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƘǳǘŜ 
prémaǘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ŞǘŞΦ [Ŝǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ P. ramorum sur les 
ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ōǊǶƭǳǊŜ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎŜǎΣ ƭŜǎ ƴŞŎǊƻǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
taches à la surface des feuilles. 

Dépérissement du 
phytophtora 

(Phytophtora 
cinnamomic) 

Hôtes : Plusieurs hôtes, dont le châtaignier dΩAmérique et les chênes.   

Impacts : Haute mortalité chez les arbres vulnérables. 

Perce-trou 
polyphage 
(Euwallacea sp. + 
Fusarium 
euwallacea) 

Hôtes : Plus de 200 espèces attaquées par lΩinsecte, et plus de 100 espèces touchées par 

son champignon symbiotique. Les espèces touchées comprennent lΩérable et le chêne. 

Impacts : Haute mortalité chez les hôtes vulnérables. 

Longicorne 
asiatique  
(Anoplophora 
glabripennis) 

Manifestation : LƴǎŜŎǘŜ ǉǳƛ ŀǘǘŀǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǊŎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƛƴŦŜǎǘŞǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜ 
mécanisme de transport de la sève (RNC 2015).  

Hôtes : tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŞǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ōƻǳƭŜŀǳȄΣ ƭŜǎ 
peupliers et ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎΦ  

Impacts : Provoque la mort des arbres affectés. Pourrait entraîner des dégâts majeurs 
dans les érablières et les peuplements de feuillus.  

Flétrissement du 
chêne 

(Bretziella 
fagacearum) 

Manifestation : Flétrissement de ƭΩŀǊōǊŜΦ 

Hôtes : Toutes les espèces et variétés de chêne. 

Impacts : /ŀǳǎŜ ǳƴ ŦƭŞǘǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ Ǉǳƛǎ ǎŀ ƳƻǊǘΦ [ŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŀǇƛŘŜ Τ ŘŜǎ 
peuplements entiers peuvent être contaminés en peu de temps. 

Arpenteuse tardive 
(Operophtera 
brumata) 

Manifestation : LƴǎŜŎǘŜ ŘŞŦƻƭƛŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ŘŞǇƻǎŜ ǎŜǎ ǆǳŦǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘǊƻƴŎΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
ƭƛŎƘŜƴ ƻǳ ƭŜǎ ŎǊŜǾŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŎŜΦ 5Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ǘǊƻǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
chenilles vertes. 

Hôtes : Plusieurs feuillus et en particulier les chênes et les pommiers. 

Impacts : Défoliation des arbres. Après quatre ans de défoliation consécutive, les arbres 
peuvent mourir.  
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Tordeuse des 
bourgeons de 
ƭΩŞǇƛƴŜǘǘŜ 

(Choristoneura 
fumiferana) 

Manifestation : Les chenilles de la tordeuse dévorent complètement les nouvelles 
pousses. 

Hôtes : [Ŝ ǎŀǇƛƴ Ŝǘ ƭΩŞǇƛƴŜǘǘŜ ōƭŀƴŎƘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƘƾǘŜǎ ŘŜ ǇǊŞŘƛƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊŘŜǳǎŜΦ 5ŀƴǎ 
ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭΩŞǇƛƴŜǘǘŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭΩŞǇƛƴŜǘǘŜ ŘŜ bƻǊǾŝƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǇƛƴŜǘǘŜ ƴƻƛǊŜ ƭŜ ǎƻƴǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǇƛŘŞƳƛŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜƴ ǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ǇǊǳŎƘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜs 
espèces de pin et de mélèze. 

Impacts : Les chenilles de la tordeuse dévorent complètement les nouvelles pousses et 
même une partie du feuillage des années précédentes, lorsque les populations sont 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ŎƘŜƴƛƭƭŜ ǇƻǳǊ 
trois pousses suffit pour détruire 70 % du feuillage annuel chez le sapin. La vigueur des 
arbres diminue beaucoup lorsque les pousses sont complètement dévorées pendant 
plusieurs années consécutives. Leurs chances de survie sont faibles si les arbres ont perdu 
plus de 75 % de leur feuillage.  
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Figure 21. Cartographie de la vulnérabilité des milieux forestiers aux menaces biotiques. 

Les milieux forestiers présentent des valeurs de vulnérabilités moyennes à fortes pour la plupart des cinq 
menaces biotiques testées, indiquant que les milieux forestiers ne sont pas très résilients face à ces 
insectes et maladies. LΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire est particulièrement vulnérable aux espèces du complexe 
de la spongieuse volante. Certaines zones ressortent également comme vulnérables au longicorne 
asiatique. 

Les milieux forestiers les plus résilients aux menaces biotiques évaluées sont les milieux forestiers se 
situant à Sandy Beach, certaines zones du Golf Falcon, ainsi que certaines zones de la plaine de Como. 
Cependant toutes ces zones ressortent comme très vulnérables face à la menace du complexe de la 
spongieuse volante, qui a pour effet une défoliation des arbres, mais mène rarement à une mortalité 
directe. 

 



 

66 

 

 

 

  

À retenir :  

La mise à jour de certaines analyses, déjà réalisées en 2020, permet de réaliser un 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ 

¶ Un point chaud important ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ est situé dans le secteur plaine de 

Choisy/ talus Alstonvale, et ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ se situe Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ; 

¶ Les milieux naturels présentent une connectivité écologique élevée à travers 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides; 

¶ Les milieux forestiers présentent une diversité fonctionnelle moyenne, due à 

une forte représentation de deux groupes fonctionnels, ce qui rend le territoire 

peu résilient; 

¶ Les milieux forestiers présentent une vulnérabilité marquée à la sècheresse et 

aux pressions biotiques (spongieuse, longicorne asiatique); 

¶ Les ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ présentent une sensibilité accrue 

aux aléas climatiques, en particulier à la sècheresse. 
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4- CONSULTATION PUBLIQUE PARTICIPATIVE ET SENSIBILISATION CITOYENNE 

tƻǳǊ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩIǳŘǎƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ trois 
activités de consultation ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩIǳŘǎƻƴ ont été proposées tout au long de la réflexion autour 
du plan.  

Un rapport complet des activités de consultation se trouve en annexe du plan de conservation. 

Note : Une consultation des organismes environnementaux et acteurs locaux de la ville ŘΩIǳŘǎƻƴ ŀ ŞǘŞ 
organisée en octobre 2024, afin de prendre en compte les réalités locales de planification et de 
conservation des milieux naturels. Cette rencontre a permis de prendre en compte les préoccupations, les 
attentes des organismes et leur vision sur la conservation et la mise en valeur des milieux naturels, ainsi 
que les leviers et contraintes à la conservation sur le territoire. /ŜǘǘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ 
le rapport des consultations ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ le cadre de planification, les points 
soulevés sont ainsi présentés dans la section 2.5 du présent rapport. 

 

4.1 Sondage de valorisation des milieux naturels 

¦ƴ ǎƻƴŘŀƎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝƴ collaboration avec la Ville 
ŘΩIǳŘǎƻƴ Ŝǘ, ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩIǳŘǎƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлнпΦ  

Le sondage a permis ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ 
que leur volonté à payer pour un programme de conservation de ces milieux et de prioriser les projets de 
conservation ou restauration les plus importants pour les citoyen.ne. s. 

560 personnes ont répondu au sondage mis en place.  

Les résultats du sondage ont été étudiés et compilés pour ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ 
notamment sur les zones à prioriser pour ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
volonté de la population à prendre part aux efforts.  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎƻƴŘŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎΦ 

 

пΦн {ƻƛǊŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ 

¦ƴŜ ǎƻƛǊŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ plan de conservation a été proposée à la population au mois de novembre 
2024. La présentation récapitulait et vulgarisait la mise à jour des connaissances, les analyses réalisées sur 
les données de biodiversité, ainsi que les principaux résultats Řǳ ǎƻƴŘŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels de la ville.  

À la suite de cette présentation, deux ateliers ont été proposés aux personnes participantes afin de 
prendre en compte leurs idées et les valeurs citoyennes au sein du plan de conservation. Le premier atelier 
invitait les participant. e. ǎ Ł ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
carte les trois zones naturelles prioritaires pour la conservation. Lors du second atelier, les personnes 
présentes ont partagé leurs idées et leurs suggestions sur les solutions disponibles et à mettre en place 
pour la conservation des milieux naturels dans la ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ.  

Une centaine de personnes se sont inscrites pour participer à cette soirée de 2 heures, animée au centre 
communautaire Stephen F. Shaar. 
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Les résultats du premier atelier offert ont permis de mettre en avant les zones les plus prioritaires pour la 
population ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞe basée 
sur les résultats de ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ όFigure 23, section 5.2). 

Les résultats du second atelier proposé ont également été compilés, et ont permis de dégager les grandes 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ŎƛōƭŜǊΦ [ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
du plan de conservation des milieux naturels ainsi que la définition de la vision et des grandes orientations 
strŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ōŀǎŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ 
réalisation de plusieurs actions qui ont été proposées par les citoyen.ne. s. 

 

4.3 Soirée de consultation publique 

9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΣ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
les résultats des ateliers et les versions préliminaires du plan de conservation et du plan dΩaction, offrant 
ainsi aux personnes participantes la possibilité de soumettre leurs commentaires sur le dénouement des 
ateliers. De plus, un sondage était ouvert pendant deux semaines à la suite de la consultation pour 
ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀtion sur les éléments présentés, et offrir la possibilité de donner des 
suggestions de contenu à rajouter. 

La consultation publique a été tenue le 11 mars 2025 au centre communautaire Stephen F. Shaar et était 
ouverte à la population en personne, ainsi que disponible en ligne. Une centaine de personnes étaient 
ƛƴǎŎǊƛǘŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

Les commentaires recueillis lors de la consultation publique ainsi que dans le sondage faisant suite ont 
ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

 

 

  

À retenir :  

Trois activités de consultation de la population ont été réalisées. Les résultats de ces 

activités ont permis de prendre en compte les préoccupations et les idées citoyennes 

dans la réflexion du plan de conservation. 

¶ [Ŝ ǎƻƴŘŀƎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ offerts par les milieux naturels les 

plus importants pour la population, de cibler la volonté à participer aux efforts 

ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les projets de conservation ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 

préoccupations citoyennes; 

¶ [ŀ ǎƻƛǊŞŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

conservation, et de lister des ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ; 

¶ La soirée de consultation visait à présenter la version préliminaire du plan de 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΦ 
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5 ς CLASSIFICATION DES MILIEUX NATURELS 

Les résultats des analyses réalisées, couplées avec les votes de la population recueillis lors de la soirée 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
la conservation. Cette classification est réalisée grâce à une analyse de priorisation multicritère. 

 

5.1 Priorisation multicritère ς valeur écologique  

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ naturels prioritaires pour la 
conservation à lΩŀƛŘŜ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ½ƻƴŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ƭƻƎƛŎƛŜƭ 
disponible gratuitement est utilisé entre autres pour cibler les endroits qui sont essentiels pour le soutien 
de la biodiversité tout en maintenant la connectivité entre les parcelles dΩhabitat de haute qualité. Les 
entrées au logiciel sont des critères géoréférencés qui sont ensuite analysés de façon à produire une carte 
des espaces naturels où chaque pixel est classé de 0 à 1 en fonction de son importance pour la 
conservation.   

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ 6 critères :  

- Connectivité des milieux naturels; 
- Diversité fonctionnelle des milieux forestiers; 
- Vulnérabilité biotique des milieux forestiers; 
- Vulnérabilité abiotique des milieux forestiers; 
- tƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ; 
- tƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ. 
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Figure 22. Cartographie des priorités de conservation basée sur les analyses. 

Selon le gradient de priorisation de la Figure 22, ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

hautement prioritaires pour la conservation selon les critères écologiques considérés. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

des milieux naturels bordant la rivière des Fiefs dans le ǘŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜ, ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ /ƻƳƻ όSandy 

Beach et la Pointe Parsons), ainsi que plusieurs milieux naturels présents dans lΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ Como 

Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩIǳŘǎƻƴ.  

Les milieux naturels qui ressortent comme les moins prioritaires sont certains milieux naturels présents 

dans la fiducie de conservation du ruisseau 53 όƻǳŜǎǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜύ, la réserve Clarke-

Sydenham, et certaines petites zones de la plaine de Como Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩIǳŘǎƻƴ, notamment au sud 

du golf Como. 

 

5.2 Priorisation - vision citoyenne  

[Ŝǎ ǾƻǘŜǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ м ŘŜ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ƻƴǘ 
été compilés ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessous (Figure 23).  
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Figure 23. Cartographie des priorités de conservation citoyennes. 

Les milieux naturels ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǾƻǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ sont les zones de Sandy Beach 
et le parc Jack Layton, ainsi que le secteur du parc Davidson. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ 9ŀǎǘ !ƭǎǘƻƴǾŀƭŜΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ±ƛǾƛǊȅ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ¢ŀȅƭƻǊ .ǊŀŘōǳǊȅ Ŝǘ ƭŜ 
Lac Pine) et le secteur de la forêt et du golf Como ressortent également comme des zones moyennement 
prioritaires. 

Le secteur de la Fiducie de conservation du ruisseau 53 ne ressort pas avec une priorité haute, puisque ce 
milieu est protégé par les actions mises en place par la Fiducie. Les milieux priorisés sont en effet ceux 
pour lesquels ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ou peu de mesures de conservation actuelles. Cependant la Fiducie a été mise 
en avant pendant la soirée comme un exemple à suivre pour la conservation dŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ 
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5.3 Priorisation multicritère - combinée 

La carte issue des votes citoyens a été ajoutée ŎƻƳƳŜ ƛƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ multicritère, 
avec une pondération de même valeur que les 7 autres analyses. Le résultat est présenté à la Figure 24 
ci-dessous. 

 

 

Figure 24. Cartographie des priorités de conservation intégrant les votes citoyens. 

Après lΩajout de la carte de ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǾƻǘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ Ǉriorisation multicritère, 
la carte finale obtenue présente quelques différences. En effet certains secteurs ressortent avec des 
valeurs de priorisation plus hautes, définissant ainsi des zones principales : les milieux naturels de lΩŜǎǘ du 
ǘŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜ, le vallon de la rivière Viviry, ainsi quΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜs milieux naturels de la plaine 
Como (Sandy Beach et la Pointe Parsons) Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩIǳŘǎƻƴ. 

Ces zones représentent trois corridors ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ Υ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ CƛŜŦǎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ±ƛǾƛǊȅΣ et ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ .ƭŀŎƪ Creek. 
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[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ōƻƴ ƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ visualiser des zones prioritaires selon 
différents critères, ici les analyses réalisées et les votes de la population. Il est cependant à noter que le 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όdont 
le cadre de planification ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ9a±{ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
priorisation), afin de prendre également en compte des zones importantes pour la biodiversité, qui ne 
seraient pas mises en avant par cette analyse, tel que la Fiducie de conservation du ruisseau 53. 

 

  

À retenir :  

La mise en commun des analyses de priorisation des milieux naturels met en évidence 

ǘǊƻƛǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ǘƻǳǎ reconnus pour leur rôle structurant dans la 

connectivité régionale. 

¶ Le ruisseau Viviry, qui traverse le centre-ville et rejoint Sandy Beach; 

¶ Le Black Creek, situé dans le secteur Como; 

¶ La rivière des Fiefs, au niveau du ¢ŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜ. 
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6 - COMPARAISON DES RÉSULTATS 2019-2024 

À la suite de la mise à jour des données et de certaines analyses qui avaient été réalisées dans le rapport 

ŘŜ нлнлΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ł 

jour. Les sections suivantes reprennent chaque analyse ou élément qui a été mis à jour et les différences 

en résultant. 

6.1 Superficie des milieux naturels  

En 2019, la superficie des milieux naturels du territoire de la VƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ от % (825 ha), avec 

24 % de milieux humides (195 ha) et 76 % de milieux forestiers (629 ha). Ces chiffres étaient basés sur les 

données du 4e IEQM. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩL9va ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜǊŀƛǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ 

ƧǳǎǉǳΩŁ плΣр % de la superficie du territoire. La proportion de milieux humides et de milieux forestiers 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳşƳŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀ ŎƘŀƴƎŞ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ утуΣн Ƙŀ 

au total. Cette différence est due à une augmentation de la superficie des milieux forestiers (augmentée 

à 796,6 ha), alors que la superficie des milieux humides a diminué (81,6 ha). Cependant il est à noter que 

comparativement à 2019, les milieux humides forestiers ont été considérés comme des milieux forestiers 

pour ce plan de conservation, ce qui explique la différence de proportion entre ces deux types de milieux 

naturels. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 2024. 

6.2 Inventaire et biodiversité  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞǘŞ 2024, en reprenant certains emplacements de points 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмфΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŎƘƻƛǎƛǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ 

ǇŀǊ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳŀƎŜ ǎŀǘŜƭƭƛǘŀƛǊŜΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƴƻǘŞŜ Ŝƴ нлмфΦ !ƛƴǎi, on 

remarque sur la Figure 25 que ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞs en 2024 ne sont pas sur des milieux 

naturels, ceux-ci ayant été perdus dus à certaines perturbations anthropiques (développement urbain). 
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Figure 25. Répartition des points dΩinventaire réalisés en 2019 et en 2014. 

Au niveau des espèces EMVS, le rapport de 2020 faisait état de 3 espèces végétales à statut sur le territoire 

ŘΩIǳŘǎƻƴΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜǎǇŝŎŜ ŦŀǳƴƛǉǳŜ ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ /5tbv όŁ ǎǘŀǘǳǘ 

LEMV), et ont augmenté à 4 espèces fauniques et 5 espèces végétales en 2024. 

Le présent rapport prend également en compte les espèces à statut LEP et COSEPAC dans le portrait de 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ 

ŎƻƳǇƭŜǘΦ [Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 9a±{ Ŝǎǘ donc passé à 31 espèces animales et végétales à statut. 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нлнлΣ ƻǴ ŜƭƭŜǎ 

étaient indiquées comme présentent seulement le long du rivage de la rivière des Outaouais et dans la 

forêt Como et les milieux naturels connexes au parc Davidson. Selon les données actuelles, les espèces à 

statut se situent également au niveau de la Pointe Parsons et de Sandy Beach, ainsi ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ /ƭŀǊƪŜ-

{ȅŘŜƴƘŀƳΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜΦ 
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6.3 tƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎƻƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нл19 et 

2024. La carte incluse dans le rapport de 2020 montre trois points chauds, à la rivière des Fiefs, au nord 

de la réserve Clarke-Sydenham et à Sandy Beach. Les résultats de 2024 démontrent des points chauds 

ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ Ǌŀȅƻƴ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎoup plus grand, démontrant un gradient de 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŞƭŜǾŞs plus grands connectant ces trois sites. 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǊǘŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ ǎŜǳƭ ƭΩŞǇƛŎŜƴǘǊŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŎƘŀǳŘ ǎƛǘǳŞ 

dans le secteur Como est différent, étant situé plus au sud en 2024 όƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ .ƭŀŎƪ /ǊŜŜƪύ 

ǉǳΩŜƴ нл19 (proche des berges de la rivière des Outaouais). 

6.4 Connectivité locale 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 2019 et 2024, que ce soit pour 
la connectivité flux de courant par espèce faunique de référence ou pour la connectivité globale.  

En 2019 et 2024, ŎΩŜǎǘ ƭΩƻǳǊǎ ƴƻƛǊ ǉǳƛ ŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ flux de courant à travers les 
milieux naturels du territoire. On remarque également que la connectivité est forte pour la martre 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ territoire pour les résultats de 2024. De manière générale, pour les 
cinq espèces, la connectivité est similaire, avec une légère diminution dans la plaine de Como. " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ 
la connectivité est un peu plus élevée à travers le corridor Viviry. Les milieux naturels de la pointe Parsons, 
{ŀƴŘȅ .ŜŀŎƘΣ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ CƛŜŦǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ .ƭŀŎƪ /ǊŜŜk, conservent des valeurs de connectivité 
élevées à travers le paysage. 

Pour la connectivité globale, les résultats sont relativement similaires entre lΩŀƴŀƭȅǎŜ de 2024 et celles du 
rapport de 2020. Quelques milieux naturels Řǳ ǘŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜ apparaissent actuellement avec une 
ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ plus élevées Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ нл19. Les milieux naturels 
présentant des valeurs élevées de connectivité restent sensiblement les mêmes, cependant on remarque 
ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ .ƭŀŎƪ /ǊŜŜƪ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ нлн4. Ces 
différences sont expliquées par le logiciel de priorisation utilisé, dont une nouvelle version est disponible 
depuis 2019. 

6.5 Diversité fonctionnelle 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ milieux forestiers des milieux naturels 

ŘΩIǳŘǎƻƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜs entre 2019 et 2024.  

Au niveau de la proportion de chaque groupe fonctionnel, les résultats sont peu comparables, puisque les 

ƎǊƻǳǇŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭle sont catégorisés 

différemment.  

6.6 Vulnérabilité aux menaces biotiques et abiotiques 

Les milieux ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ǉƭǳǎ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳŜƴŀŎŜǎ ōƛƻǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƴ нлмфΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ milieux forestiers vulnérables a en effet 
augmenté pour la plupart des menaces analysées, bien que le niveau de vulnérabilité reste faible pour la 
plupart des menaces. Il est passé à des valeurs intermédiaires pour le longicorne asiatique, la mort subite 
du chêne et la phalène brumeuse. La différence la plus remarquable est la vulnérabilité aux espèces du 
complexe de la spongieuse volantŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ milieux forestiers. 
Ces changements peuvent être expliqués par la mise à jour dŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩL9va ŜƴǘǊŜ нл19 et 2024 (5e 
inventaire versus 4e inventaire utilisé en 2024). 
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Au niveau des menaces abiotiques, seule la tolérance aux inondations et à la sècheresse avait été analysée 
en 2019Φ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ 2024, les milieux forestiers sont toujours 
relativement tolérants aux inondations et moyennement tolérants à la sècheresse. 

6.7 Résultats des ateliers (priorités de conservation) 

À ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩIǳŘǎƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞŜ Ł ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŘΩIǳŘǎƻƴ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ 

entre les deux rapports, il est possible de visualiser les différences de priorisation selon les cartes 

obtenues. On remarque que les zones ciblées pour la conservation par la population sont sensiblement 

les mêmes. Cependant les milieux naturels au nord de la réserve Clarke-Sydenham ont un score de priorité 

bas en 2024, contrairement à 2019 où le score était élevé. Les milieux naturels de Sandy Beach ressortent 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳΩŜƴ нл19. 

6.8 Priorités de conservation finales 

La carte présentant les priorités de conservation finales (intégrant les résultats des analyses et les votes 
de la population) présente des différences notables entre 2019 et 2024.  

[Ωeǎǘ Řǳ ǘŀƭǳǎ ŘΩ!ƭǎǘƻƴǾŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les milieux naturels bordant la rivière des Fiefs, présente des 
ǾŀƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳΩŜƴ нл19. Plusieurs milieux naturels du secteur Como et proches du parc Davidson 
ont également des valeurs plus élevées. 

À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ /ƭŀǊƪŜ-Sydenham présente désormais des valeurs basses, de même que les milieux 
naturels bordant la partie ouest de la rivière Viviry. 

 

  

À retenir :  

La mise à jour du portrait du territoire et de certaines analyses présentées dans le 

rapport de 2020 démontre quelques changements mineurs dans les résultats. 

¶ La superficie des milieux forestiers a légèrement augmenté, selon la 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŞ 2024; 

¶ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 9a±{Σ 

car plus de sources ont été consultées; 

¶ Les milieux naturels présentant de hautes valeurs de connectivité sont 

sensiblement les mêmes; 

¶ Les résultats de vulnérabilité des milieux forestiers présentent des 

différences qui sont expliquées par une approche méthodologique 

améliorée; 

¶ Plusieurs milieux des sections est et ouest du territoire sont désormais 

considérés comme prioritaires pour la conservation. 
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7 ς w;{¦a; 59 [Ω;¢!¢ 9¢ 59{ 9bW9¦· t!w ¢¸t9 59 MILIEUX ET IDENTIFICATION DES 
CORRIDORS DE BIODIVERSITÉ 

La réalisation du portrait du territoire, de la définition du cadre de planification ainsi que des différentes 

analyses présentées précédemment ont permis de caractériser et de mettre en avant les enjeux touchant 

aux différents milieux naturels et semi-naturels ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous 

présente un résumé de ces points, pour les milieux naturels et les milieux agricoles. 

 

Milieux humides 
(comprenant les milieux humides forestiers) 

Description Occupation des sols : Représente 14,4 % du territoire.  
Situation géographique : les milieux humides se divisent à travers le territoire autour des 4 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ Ŝǘ sur les berges le long de la rivière des Outaouais.  
Différents types de milieux humides présents Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, marécages, marais, tourbières. 
Biodiversité : tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ (nombreuses espèces fauniques et 
floristiques), comprenant des espèces EMVS ainsi que des espèces exotiques 
envahissantes. 

Statuts Milieux humides ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ w/L-2022. 
Milieux humides et hydriques protégés par la loi 132 et le PRMHH. 
Interdiction de remblai des milieux humides et augmentation de la bande riveraine à 15 
mètres pour les terrains vacants (RCI 767-2024 et 768-2024). 

Enjeux Bénéfices : [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όǇƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
Analyses : Les milieux naturels du territoire présentent une connectivité élevée. Les milieux 
forestiers sont caractérisés par une diversité fonctionnelle moyenne, une sensibilité à la 
sècheresse, et une sensibilité aux menaces biotiques. 
Contraintes : Susceptibilité au développement. 

 

Milieux forestiers 
(comprenant les friches et milieux arbustifs) 

Description Occupation des sols : Représente 26,8 % du territoire.  
Situation géographique : À ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀvec une concentration au 
niveau du talus Alstonvale Ŝǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘΩIǳŘǎƻƴ IŜƛƎƘǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 
/ƻƳƻ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ 
Différents types de forêts présentes : mixtes, feuillues et de conifères. 
Biodiversité : tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƳƛȄǘŜǎΦ 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ 
Plusieurs espèces EMVS sont des espèces de milieux ouverts, donc présents dans les friches. 

Statuts Milieux forestiers ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ w/L-2022. 
Orientations de protection définies par la pƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/. 
La réserve Clarke-Sydenham et le sanctuaire Driscoll-Naylor sont protégés par le statut de 
« milieu naturel de conservation volontaire». 
La Fiducie de conservation du ruisseau 53 assure la protection des terrains privés sous sa 
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Milieux forestiers 
(comprenant les friches et milieux arbustifs) 

gestion. 

Enjeux Analyses : Les forêts mixtes sont caractérisées par une connectivité élevée, une diversité 
fonctionnelle moyenne, une sensibilité forte à la sècheresse, et une certaine sensibilité aux 
menaces biotiques. 
Les forêts de feuillus présentent une connectivité moyenne, une diversité fonctionnelle 
variable, une sensibilité moyenne à la sècheresse et une sensibilité aux menaces biotiques. 
Enfin les forêts de conifères sont caractérisées par une connectivité faible à moyenne, une 
diversité fonctionnelle faible, une sensibilité forte à la sècheresse, une sensibilité moyenne 
au vent et une sensibilité aux menaces biotiques. 
Les friches et milieux arbustifs sont caractérisés par une connectivité faible, une sensibilité 
moyenne à la sècheresse et au vent et une sensibilité aux menaces biotiques. 

 

Milieux agricoles 

Description Occupation des sols : Représente 17,3 % du territoire.  
Situation géographique : Les milieux agricoles se situent aux deux extrémités du territoire, 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ /Ƙƻƛǎȅ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ /ƻƳƻΦ 
Biodiversité : Espèces en situation précaire (provincial ou régional) menacées par les activités 
agricoles (fauche hâtive et intensification agricole), et présentes dans les friches. 

Statuts La zone permanente agricole a été décrétée en 1990 par la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles. 
Ces zones pourraient être visées par les actions 8 et 18 du Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ PDZA de la MRC 
Vaudreuil-Soulanges. 

Enjeux Contraintes naturelles : [ŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘǘŜ ŀǳȄ 
mouvements de terrain (Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  
Analyses : N/A 

 

La mise en commun de ces enjeux permet de mettre en lumière les secteurs ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

du plan de conservation doit se pencher (Figure 26). Les actions de conservation proposées dans le plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ 

 

7.1 Importance de ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ 

Suite à ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ zones prioritaires de conservation par ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ, et en prenant 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ mis en lumière dans le plan de conservation, trois corridors de biodiversité 
ont été identifiés comme particulièrement stratégiques : le corridor Viviry, le corridor Black Creek et le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ōƻƛǎŞ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ όCƻǊşǘ hǳŜǎǘύ όFigure 26). Leur sélection repose sur des critères précis, tels que 
leur richesse biologique, leur contribution à la connectivité écologique, leur niveau de perturbation et leur 
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vulnérabilité face aux pressions du territoire. Un élément central les relie Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
structurant.  

[ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ en quelque sorte ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩIǳŘǎƻƴΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ 
hǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǾŀǎǘŜǎ ǊƛǾŜǎΣ Ŝǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ τ dont la rivière Viviry, 
qui traverse la ville du sud vers le nord τ façonnent non seulement le relief, mais soutiennent aussi la 
biodiversité, la régulation hydrologique, et le déplacement des espèces. Pour une ville de la taille 
dΩIǳŘǎƻƴΣ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ǉǳΩƛƭ 
Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘ. 

 

Figure 26. LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ 
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CONCLUSION 

 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ Iŀōƛǘŀǘ όǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘΩ9Ŏƻн¦Ǌōύ Ŝƴ нлнл ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƛǘ ŀǾŜŎ plusieurs 
recommandations reliées à la conservation de la biodiversité, la connectivité du paysage, le maintien de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ milieux forestiers, la promotion de 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ récréatives. 
À la lumière des résultats de la mise à jour de plusieurs des analyses réalisées en 2019 et dans le cadre 
des recommandations gouvernementales, régionales et locales (cadre de planification), ces 
recommandations sont toujours ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ Les analyses mises à jour démontrent notamment le besoin 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ et de la résilience des milieux forestiers. 

Dans cette optique, Ŝǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩIǳŘǎƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes consultées, ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
permettront de répondre à ces recommandations.  

Présenté à travers ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ le 
territoire plus résilient, ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
vie exceptionnelle Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нло0. 
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ANNEXE 1 ς DOCUMENTATION CONSULTÉE 

 

Les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
présentés ci-dessous. 

 

wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ :  

- Rapport TechnoRem Inc. (2005), Chapitre п ǎǳǊ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ; 

- Pine Lake - Étude hydrogéologique AMEC (2014); 
- ;ǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ aŎDƛƭƭ Ŝǘ ƭŜ /h.!±9w-VS pour le projet du corridor Viviry (2016); 
- Scénarios sur le barrage du Lac Pine (2016); 

- Rapport Hydrogéologique Akifer (17269-101 Rapport puits P-4) (2018); 
- ;ǘǳŘŜ ŘŜ Ŏŀǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ όнлнмύ; 
- Rapport «/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ à Hudson» réalisé par TerraHumana 

pour Nature Hudson (2021); 
- tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ όƴƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύ όнлннύ; 
- tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŁ ǾŜƴƛǊύ; 
- Plan de protection des zones de recharge (à venir); 
- Plan directeur des parcs et espaces verts (à venir). 

 

Documents règlementaires (gouvernementaux et régionaux) :  

- Cadre mondial de la biodiversité de Kunming à Montréal; 
- OGAT du Gouvernement du Québec; 
- PDZA de la MRC Vaudreuil-Soulanges; 
- tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩIǳŘǎƻƴ; 
- Plan nature 2030 du Gouvernement du Québec; 
- PMAD (en révision, non en vigueur) de la MRC Vaudreuil-Soulanges; 
- tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ±ŀǳŘǊŜǳƛƭ-Soulanges; 
- PRMHH de la MRC Vaudreuil-Soulanges; 
- SADR de la MRC Vaudreuil-Soulanges. 

 

  



 

83 

ANNEXE 2 ς INTRANTS À LA CONNECTIVITÉ LOCALE POUR LES 5 ESPÈCES DE RÉFÉRENCE 

 

 

Figure 27. Connectivité : flux de courant pour chaque espèce faunique de référence. 
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La Figure 27 présente le flux de courant pour chaque espèce de référence : grande musaraigne (a), martre 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όōύΣ ǎŀƭŀƳŀƴŘǊŜ ŎŜƴŘǊŞŜ όŎύΣ ƎǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ όŘύΣ Ŝǘ ƻǳǊǎ ƴƻƛǊ (e). 

Pour les cinq espèces, le flux de courant est plus élevé au niveau de la rivière des Fiefs, quelques milieux 
ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ±ƛǾƛǊȅΣ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ .ƭŀŎƪ /ǊŜŜƪΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
de la plaine Como ressortent avec des valeurs de connectivité élevées. 

tƻǳǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳǳǎŀǊŀƛƎƴŜΣ ƭŀ ƳŀǊǘǊŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ǎŀƭŀƳŀƴŘǊŜ ŎŜƴŘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ƎǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ƭŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ tŀǊǎƻƴǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǊǎ ƴƻƛǊ ƭŜǎ 
milieux naturels de Sandy Beach qui montrent égŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŞƭŜǾŞŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǊǘǊŜ 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ 
ƭΩƻǳǊǎ ƴƻƛǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ une espèce 
généraliste qui tolère bien des perturbations anthropiques et a une grande capacité de mouvement.  
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Figure 28. Connectivité : centralité pour chaque espèce faunique de référence. 
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La Figure 28 présente la centralité pour chaque espèce de référence : grande musaraigne (a), martre 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όōύΣ ǎŀƭŀƳŀƴŘǊŜ ŎŜƴŘǊŞŜ όŎύΣ ƎǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ όŘύΣ Ŝǘ ƻǳǊǎ ƴƻƛǊ (e). 

Pour les cinq espèces, la centralité est plus élevée au niveau des milieux naturels de Sandy Beach et de la 
Pointe Parsons, ainsi que dans le secteur Como, proche du parc Taylor Bradbury. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǇŜǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǘǊŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΦ 
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